
Sujet : [INTERNET] Avis défavorable au projet éolien paizay-naudouin-embourie
De : Frederic Darthenay <fdarthenay@wanadoo.fr>
Date : 08/12/2021 08:10
Pour : pref-obs-ep-eolien-pne@charente.gouv.fr

Madame, Monsieur 

Merci de noter mon Avis défavorable au projet éolien paizay-naudouin-embourie
Cette partie de nouvelle Aquitaine est arrivée à saturation d’implantations de parcs éoliens 
Il existe un réel risque pour la santé des populations vu la prolifération d’aerogenerateurs 
Et si un scandale sanitaire est découvert d’ici 1 à 2 décennies chaque responsable devra 
rendre des comptes
Merci d’avoir pris le temps de lire mon avis

Bien cordialement 

Frédéric Darthenay 
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Sujet : [INTERNET] Fwd: paisay audouin
De : John Hunter <charivari16@gmail.com>
Date : 08/12/2021 09:43
Pour : pref-obs-ep-eolien-pne@charente.gouv.fr

---------- Forwarded message -------->

Le 5 septembre 2021  a 11h 45"les 8000 eoliennes de ce pays
produisaient un facteur de charge de 0.24%  C est a dire, 45MW pour une puissance installée de 18469
MW.
C est L equivalent de la produc on de 20 eoliennes avec un vent de 50km/h.
De qui se moque t on?

Le vent n etait pas au rendez vous avec les turbines. C est pourtant le credo des eoliens et du ministère de
la Transi on. Le vent sera au rendez vous immanquablement par ordre du gouvernement français,!
Cela rappelle l epopee perse ou Cyrus faisait foue er la mer pour avoir endommagé sa flo e de guerre au
large de Salamine. 

Comme ils ne peuvent foue er le vent, ils iront foue er les consommateurs a coups de coupures de
courant et de hausses des taxes, ces auto proclamés faiseurs de vent et démiurges.

Comme toujours et partout on ignore la Science et la géophysique. La force du vent a baissé de 20/% ce e
année en Europe. De 32%,en GB. Le comique Johnson avait juré de faire de la GB une Arabie Saoudite de l
eolien.c est raté ! C est raté aussi pour ses comparses en France qui ne pourront exporter l electricite vers l
Europe puisque la France a choisi ce rôle de vache a lait.
Les pis sont taris !
Le vent est mort !
Faudrait trouver autre chose comme arnaque mais en a endant un autre rossignol a refiler aux Français il
faudra bien con nuer le tuyau percé parce que l eolien est L avenir de la France. Cocorico ! 
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Sujet : [INTERNET] Fw: pilotes.txt
De : Jane160 <Jane160@protonmail.com>
Date : 08/12/2021 09:58
Pour : Pref-obs-ep-eolien-pne <pref-obs-ep-eolien-pne@charente.gouv.fr>

Sent from ProtonMail mobile

-------- Original Message --------
On 8 Dec 2021, 09:16, John Hunter < charivari16@gmail.com> wrote:

--analogie entre les malaises des pilotes et les malaises des résidents près d un parc eolien
Reading books with ReadEra
h ps://play.google.com/store/apps/details?id=org.readera&hl=en

pilotes.txt

Cooper sur l'analogie entre les pulsations a un
taux infrasonique des turbines et les accidents
des pilotes de l'US air force en 1940.

De nombreux pilotes s'evanouissaient en vol
en consequence des pulsations infrasoniques
emanant des moteurs d'avion.

Les eoliennes emettent aussi des pulsations
Ã  un taux infrasonique mais le niveau de pression
sonore est moins Ã©levÃ© que dans les avions.

Mais les malaises des riverains rappellent les derreglements
de l'espace Ã©prouvÃ©s par Robert Rand et Swinbanks dans
leur mÃ©tier d'acousticiens. L'un voit un arbuste flotter
dans l'air et l'autre perd sa coordination en auto.

Ce que les pilotes Ã©prouvent ce n'est pas seulement l,'infrason
c'est le niveau de pression sonore Ã  un taux infrasonique

Donc la combinaison pressurisÃ©e est inventÃ©e et plus tard la cabine
pressurisÃ©e qui renforce et soutient le corps dans les manoeuvres.

Sans cela le pilote s'evanouit sous le choc. Il y a d'ailleurs des limites
a  leurs manoeuvres. Il y a danger pour les pilotes de chasse quand ils
testent les moteurs ou au decollage des porte-avions.

Sous les moteurs les niveaux de pression sont extrÃªmement forts.
Le bruit est epouvantable mais ce qui se cache derriÃ¨re cette signature,
ce sont les pulsations de pression infrasonique qui secouent les organes
et causent un dommage permanent en peu de temps, sans protection
adequate.

Certains de mes collÃ¨gues ont eu des effets de santÃ© serieux.dit Cooper.
Ce materiel est souvent prohibÃ© d'acces . Secret militaire.
Un pilote a eu les reins endommagÃ©s . Il y est restÃ©. Un autre
a Ã©tÃ© paralysÃ© d'un cÃ´tÃ© .
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Donc
on comprend mieux les effets debilitants des niveaux de pression 
sonores et des pulsations infrasoniques'

Pour les eoliennes c est moins fort mais des
expositions de longue durÃ©e sont le problÃ¨me .

Le rapport de l'OMS de 2018 a une section sur les
turbines. Il y a aussi le concept de radioactivitÃ© .
De hauts niveaux tuent rapidement. Des niveaux bas 
prennent plus de temps. Le  corps se deteriore progressivement .
Le cancer ou la leucÃ©mie apparaissent et la fin est douloureuse.

Pièces jointes :

pilotes.txt 2,1 Ko
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Sujet : [INTERNET] EP projet éolien de Paizay-Naudouin-Embourie
De : Charlo e Gohaud <charlo e.gohaud@gmail.com>
Date : 08/12/2021 10:08
Pour : pref-obs-ep-eolien-pne@charente.gouv.fr

Bonjour,

Je souhaite exprimer mon avis concernant le projet éolien de PNE : je suis favorable à ce projet.
Je l'exprime parce que ce sont toujours les gens "contre" qui s'expriment dans notre pays, et en France
malheureusement il y a des gens "contre" tout, tout le temps. 

Il est ques on d'un projet éolien qui a été développé en respectant la réglementa on applicable en France.
En dehors des sachants c'est-à-dire les services de l'Etat chargés de l'instruc on de ce projet il me semble
que les gens "contre" n'ont pas les compétences pour se prononcer en toute objec vité sur ce type de
projet et qu'ils expriment simplement un rejet dogma que ou une peur de l'inconnu. Le problème c'est
qu'être "contre" tout nous empêche tous d'avancer et nous fait tous même reculer.

Pour moi ce projet c'est donc surtout une ques on d'avenir à se poser: quelle planète souhaitons-nous
laisser à nos enfants ou pe ts-enfants? et dans quel état sera t-elle si on ne change rien dès maintenant à
nos pra ques et modes de consomma on notamment en ma ère de produc on d'énergie.
Tous les scien fiques du monde sont d'accord et nous le répètent, les ac ons de l'Homme ont des
conséquences sur notre planète.
Mr le Commissaire enquêteur ayez le courage de dire non à l'individualisme et à l'immobilisme d'une
minorité bruyante.

Bien cordialement.
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Sujet : [INTERNET] Parc Eolien Paizay-Naudouin
De : humbert vuatrin <hvuatrin@gmail.com>
Date : 08/12/2021 10:51
Pour : pref-obs-ep-eolien-pne@charente.gouv.fr

Madame la Préfète,

J'ai appris avec stupéfac on le projet d'implanta on d'un parc éolien gigantesque contre le magnifique
village de Pazay-Naudouin et de son superbe château de Saveilles que j'ai eu plusieurs fois l'occasion de
visiter ( notamment lors de rassemblement de véhicules anciens). Même si je conçois qu'il faut pouvoir
proposer ce genre d'alterna ves écologiques pour une énergie propre, il faut aussi le faire sans dénaturer
la richesse de notre patrimoine historique et l'iden té même de nos paysages ! Je suis donc
par culièrement a risté qu'un tel projet puisse être pensé si proche de sites embléma ques ! N'y aurait-il
pas d'autres lieux d'implanta on plus propices, avec des conséquences moins néfastes ?

Merci donc Madame la préfète, de bien vouloir entendre ce message pour ne pas défigurer pour toujours
notre patrimoine que beaucoup portent à bout de bras depuis des généra ons pour que nos enfants
puissent également en jouir et être fier de notre histoire et de notre pays. Je sais pouvoir compter sur
votre professionnalisme et votre bon sens pour reconsidérer la ques on.

Je vous prie de croire, madame la Préfète, en l'assurance de mes saluta ons respectueuses.

Mr Humbert Vuatrin 

[INTERNET] Parc Eolien Paizay-Naudouin  

1 sur 1 08/12/2021 11:00



Sujet : [INTERNET] Parc éolien des Chaumes - Paizay-Naudouin - ma Contribu on
De : Thomas Rudd <eboneezer@icloud.com>
Date : 08/12/2021 11:10
Pour : pref-obs-ep-eolien-pne@charente.gouv.fr

A l'a en on de Monsieur le Commissaire-enquêteur

Je souhaite m'opposer au projet de parc éolien à Paizay Naudouin J'habite à Saveilles au sein de la
commune de Paizay Naudouin.  ainsi que les raisons énumérées ci-dessous, je voudrais ajouter mes raisons
personnelles.  il y a quelques années j'ai demandé un permis de construire pour rénover ma maison.  On
m'a dit que je n'avais pas le droit de me re des panneaux solaires dans mon toit car c'était dans une zone
qui contenait un monument an que (le château de Saveilles).  J'ai accepté ce e décision et je l'ai
respectée (ainsi que les autres restric ons impliquées) Je ne peux pas comprendre pourquoi ces éoliennes
n'ont pas les mêmes restric ons imposées.  il semble qu'il y ait une règle pour la grande entreprise riche et
une autre pour le résident ordinaire.  ça ne semble pas juste

J'ai aussi des inquiétudes concernant ma santé.  J'ai lu récemment un ar cle très média sé au sujet d'une
dame belge vivant en France qui avait gagné un procès affirmant que sa santé s'était détériorée en raison
de sa vie à proximité d'un parc éolien.  Comme je vivrai à proximité de ces éoliennes proposées et que j'ai
déjà des problèmes de santé, je m'inquiète pour ma propre santé.  J'ai l'impression que je devrai peut-être
vendre ma maison plutôt que de risquer d'autres problèmes de santé.  Cela, bien sûr, peut être difficile en
soi.  qui voudrait acheter une maison à proximité d'un parc éolien.  Je n'ob endrais certainement pas un
prix équitable.

Je suis sûr que lorsque vous réfléchirez à votre décision à ce sujet, vous prendrez en compte le fait que bon
nombre de ceux qui approuvent l'érec on de ce parc éolien le font uniquement parce qu'on leur offre une
compensa on financière.  mon sen ment est que si ces parcs éoliens sont si bons pour nous, pourquoi
ont-ils besoin de nous donner de l'argent.  il ne s'agit certainement que d'un moyen de gagner des voix.

enfin, je joins une liste des raisons pour lesquelles je pense que ce projet ne devrait pas être autorisé à se
poursuivre.

Saturation visuelle, pollution sonore et lumineuse (nuit et jour)
Atteinte au cadre de vie (paysages et monuments)
Atteinte à la santé (infrasons et ondes électromagnétiques)
Atteinte à l’attractivité (dépréciation immobilière et tourisme)
Non-respect de la biodiversité (oiseaux nicheurs et migrateurs, chauves-souris, flore)
Etude  géologique  du  site  non  effectuée,  notamment  pour  savoir  si  les  excavations  des
embases d'éoliennes nécessiteront d'atteindre des couches humides de terrain
Projet ne définissant précisément pas quel sera le type d'éoliennes installées, ce qui a une
incidence d'une part sur l'excavation à effectuer pour recevoir le socle du mât d'éolienne et la
quantité de béton armé à y couler, et d'autre part sur l'aire de couverture des pales interférant
avec les vols de l'avifaune
Porte ouverte à d’autres promoteurs éoliens sur le territoire de la commune
Non  prise  en  compte  par  les  études  d’impacts  des  projets  voisins  en  instruction   de
Loubillé/Villemain, Val de l’Aume, Theil-Rabier, St Fraigne, Brettes/Saint Fraigne/Marsillé

merci de m'avoir permis de commenter par email.  J'aurais préféré vous parler en personne, mais j'ai dû
qui er le pays subitement pour assister à des funérailles familiales.   bonne chance pour prendre ce e
décision difficile.  si vous approuvez le projet, cela changera ma vie dans le mauvais sens, mais pour les
ac onnaires de l'entreprise et quelques agriculteurs, cela changera la vie dans le bon sens.  Nous devons
tous essayer d'aider à sauver la planète et je sais que vous en garderez en tête, mais prenez le temps de

[INTERNET] Parc éolien des Chaumes - Paizay-Naudouin - ma Con...  

1 sur 2 08/12/2021 11:22



regarder autour du nord de la Charente, nous faisons déjà notre juste part.  Merci encore.  Cordialement
Rudd Thomas
Sent from my iPhone

Sent from my iPhone
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Sujet : [INTERNET] projet parc éolien des Chaumes
De : laure de champvallier <dechampvallierlaure@gmail.com>
Date : 08/12/2021 11:37
Pour : pref-obs-ep-eolien-pne@charente.gouv.fr

Monsieur le Commissaire Enquêteur,

Je vous prie de prendre en compte mon avis défavorable concernant le projet de Parc éolien des Chaumes
à Paizay-Naudouin Embourie.
Arrêtons avec l'inefficacité et l'aberra on de l'inves ssement éolien qui saccagent nos campagnes.
Nous avons déjà assez d'éoliennes en Charente et  nous sommes saturés visuellement.

Avec mes saluta ons dis nguées

Laure Bégué
16700 Bernac
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Sujet : [INTERNET] Observa ons enquête publique "Projet éolien Les chaumes" à Paizay Naudouin
Embourie
De : Marcel Puygrenier <marcel.puygrenier@gmail.com>
Date : 08/12/2021 12:14
Pour : pref-obs-ep-eolien-pne@charente.gouv.fr

Bonjour,

Veuillez trouver en pièce-jointe les observa ons de Madame Marie Reine Forgerit.

Avec tous mes remerciements

Cordialement

Marcel Puygrenier

Pièces jointes :

Obs Marie Reine Forgerit.pdf 30 octets
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Sujet : [INTERNET] Projet de Parc éolien des Chaumes
De : Laurent Leleu <ljleleu@gmail.com>
Date : 08/12/2021 12:26
Pour : pref-obs-ep-eolien-pne@charente.gouv.fr

Monsieur le Commissaire enquêteur,

Je me permets de porter à votre connaissance le fait suivant concernant l'observa on envoyée par M. Christophe LE BEL le
7 décembre 202 à 16h17:

M. LE BEL est depuis trois ans l'ac onnaire unique de la Société EEL Ingénierie (dont vous trouverez les statuts en PJ).
J'a re votre a en on sur l'ar cle 2 "Objet" des statuts qui indique que EEL Ingénierie a pour objet "le développement, la
construc on, le financement, la maintenance et l'exploita on de centrales de produc ons d'énergies renouvelables et la
vente de l'électricité".

A ce tre, M. LE BEL ne peut qu'être favorable à l'implanta on d'une centrale électrique industrielle éolienne et a for ori,
située, dans l'éventualité de sa construc on, à 342 km de chez lui, et dont il ne subira aucune nuisance.

Merci d'écouter prioritairement les Nord-Charentais qui sont en colère contre la satura on éolienne de leur territoire et les
nuisances qu'elle engendre pour les humains et pour la faune.
Est-il acceptable que Solvéo n'envisage pas de demander de déroga ons environnementales concernant les espèces
protégées, malgré un avis très défavorable de la MRAE? 

Bien à vous.

Laurent LELEU
16700 Bernac

Pièces jointes :

EEL Ingénierie STATUTS Christophe LEBEL.pdf 30 octets
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1 sur 1 08/12/2021 13:09



































Sujet : [!! SPAM] [INTERNET] Parc éolien des Chaumes - Paizay-Naudouin - ma Contribu on
De : Baudrit Isabelle <isa.baudrit@gmail.com>
Date : 08/12/2021 13:46
Pour : pref-obs-ep-eolien-pne@charente.gouv.fr

A l'a en on de Monsieur le Commissaire-enquêteur

Monsieur le Commissaire-enquêteur,

Je ens par la présente à vous faire part de mon désaccord sur l'implanta on du site éolien de PAIZAY
NAUDOIN, dans le cadre de l'enquête publique ouverte.
Je suis habitante et élue de VALDELAUME (2ème adjointe), plus par culièrement à la HALTE très proche de
l'éolienne prévue dite "E1", puisqu'à moins de 800m à vol d'oiseau, ma voisine la plus proche à BOIS
VIGNAULT étant elle à 600m à peine de ce point.
Non seulement à aucun moment ce projet ne nous a été présenté avant d'arriver à ce stade, mais
également je me sens avec ma famille prise en "otage" d'un tel projet.
Nous sommes en limite de département avec la Charente et il semble qu'à aucun moment un avis n'ait été
pris en compte au niveau de notre Commune jusqu'à ce jour ou des habitants puisque nous ne sommes
pas du même département.
Nous subissons une pollu on visuelle déjà très importante tout autour de chez nous et encore plus
dernièrement au niveau de la Charente. Nos paysages sont très largement impactés par ce e pollu on
visuelle qui sont déjà saturés par toutes ces éoliennes.
Nous habitons sur un site ZNIEF avec quan té de flores et de faunes reconnues, preuve en est que sur
notre secteur le CREN des DEUX SEVRES est en train d'acquérir bon nombre de terrains notamment en
zone humide pour préserver les espèces, nous avons également chaque année d'importants passages
d'oies et d'oiseaux qui risquent d'être perturbés par les éoliennes.
Le sen ment est que ces grandes entreprises ne pensent qu'à faire de l'argent et ne ennent pas compte
de l'impact auprès des habitants, certes peu nombreux, mais qui sont venus justement dans ce secteur
pour la tranquillité laquelle sera mise à mal avec les champs magné ques, les ondes et autres
perturbateurs qui vont nous impacter sans aucun doute. Par expérience sur la Commune, où nous avons
déjà des éoliennes qui nous ont été à l'époque très bien vendues par des commerciaux sans scrupules,
bien que les éoliennes soient implantées beaucoup plus loin des habita ons que ce site de PAIZAY
NAUDOIN, les habitants les plus proches souffrent du bruit fait par les pales qui est très important en été
lorsque les fenêtres sont largement ouvertes la nuit, empêchant ainsi de dormir correctement, et de ce fait
un impact très important sur la santé. Les commerciaux de ces sociétés n'hésitent à dire qu'avec les
éoliennes nouvelle généra on le bruit est moindre, c'est parfaitement faux.
De plus l'impact sur les sols est indéniable, que va -t-il advenir des tonnes de béton, des structures. Ah oui
on va nous dire que les sociétés co sent à un fonds de démantèlement, mais qu'en sera-t-il dans 30 ans
lorsque les sociétés auront disparu suite à des liquida ons judiciaires, et les montants versés aujourd'hui
suffiront-ils à ce e date ? Personne aujourd'hui ne peut le dire. Et j'émets toutes les réserves possibles sur
l'avenir de nos campagnes risquant de devenir dans le futur des cime ères d'éoliennes.
Pourquoi ne pas implanter ces éoliennes près des grandes villes du sud de la Nouvelle Aquitaine (Biarritz -
Bordeaux - Arcachon...), c'est pas parce qu'on nous ne sommes pas nombreux dans ce secteur qu'on doive
nous imposer de tels projets uniquement à des buts lucra fs pour faire du profit sans tenir compte de
l'humain et de la nature.
Voilà, Monsieur le Commissaire-enquêteur mon sen ment à propos de ces éoliennes, et vous remercie de
l'a en on portée à la présente.
Je vous prie de croire, Monsieur le Commissaire-enquêteur, en l'assurance de mes sen ments les meilleurs;

Isabelle BAUDRIT, 3 rue de la Gare - La Halte Hanc - 79110 VALDELAUME
Tél. 06 22 03 50 85
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Sujet : [INTERNET] Avis défavorable au projet de parc éolien des Chaumes
De : ROCHE <axel.christele@orange.fr>
Date : 08/12/2021 13:52
Pour : "pref-obs-ep-eolien-pne@charente.gouv.fr" <pref-obs-ep-eolien-pne@charente.gouv.fr>

 
Monsieur le Commissaire enquêteur,
 

Habitant à Brest, j’aime me promener en Charente, région que je chéris, en par culier ce pe t village de Saleilles, et
son château où j’ai par cipé plusieurs fois aux « journées portes ouvertes », mes enfants ayant apprécié le parcours ludique
organisé par le propriétaire pour découvrir le magnifique extérieur du château . J'ai admiré les propriétaires qui se démènent
pour faire vivre ce patrimoine magnifiquement restauré, qui fait par e de notre patrimoine français.
J'ai appris qu'il y avait ce projet de 4 éoliennes tout près du domaine et vu avec stupéfac on les photos de ce projet qui
visuellement va défigurer cet ensemble magnifique et touris que ainsi que la campagne environnante qui est paisible et
calme et que les nuisances sonores des pales vont énormément impacter . Tant de Français aujourd'hui recherchent ce cadre
de vie calme des campagnes pour acheter un bien… Y en aura t'il encore en France si on implante ces éoliennes n'importe où
sans considérer l'habitat, la nature, le tourisme à l'heure où on laisse des endroits de France où la nature peut enfin revenir
sans que l'on ne l'empêche de vivre?
Comment les propriétaires de ce Château vont ils pouvoir con nuer à faire vivre ce patrimoine et à le rendre a rac f avec un
paysage gâché par ces éoliennes tant visuellement qu'au niveau acous que? 
En réalisant ce projet vous allez casser l'élan touris que de ce lieu ainsi que l'a rait pour ce e campagne.
 D'autre part on sait l'impact sur la santé et le coût de la construc on et du démantèlement de ces éoliennes qui ne sont pas
vraiment écologiques…
 
Veuillez noter que je suis opposée à l'implanta on de ce parc éolien des Chaumes.
 

RocheA.
 
 
 
Envoyé à par r de Courrier pour Windows
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Sujet : [INTERNET] Avis défavorable au projet de parc éolien des Chaumes
De : ROCHE <axel.christele@orange.fr>
Date : 08/12/2021 13:56
Pour : "pref-obs-ep-eolien-pne@charente.gouv.fr" <pref-obs-ep-eolien-pne@charente.gouv.fr>

 
Monsieur le Commissaire enquêteur,
 

Habitant à Brest, j’aime me promener en Charente, région que je chéris, en par culier ce pe t village de Saleilles, et
son château où j’ai par cipé plusieurs fois aux « journées portes ouvertes », mes enfants ayant apprécié le parcours ludique
organisé par le propriétaire pour découvrir le magnifique extérieur du château . J'ai admiré les propriétaires qui se démènent
pour faire vivre ce patrimoine magnifiquement restauré, qui fait par e de notre patrimoine français.
J'ai appris qu'il y avait ce projet de 4 éoliennes tout près du domaine et vu avec stupéfac on les photos de ce projet qui
visuellement va défigurer cet ensemble magnifique et touris que ainsi que la campagne environnante qui est paisible et
calme et que les nuisances sonores des pales vont énormément impacter . Tant de Français aujourd'hui recherchent ce cadre
de vie calme des campagnes pour acheter un bien... Y en aura t'il encore en France si on implante ces éoliennes n'importe où
sans considérer l'habitat, la nature, le tourisme à l'heure où on laisse des endroits de France où la nature peut enfin revenir
sans que l'on ne l'empêche de vivre?
Comment les propriétaires de ce Château vont ils pouvoir con nuer à faire vivre ce patrimoine et à le rendre a rac f avec un
paysage gâché par ces éoliennes tant visuellement qu'au niveau acous que? 
En réalisant ce projet vous allez casser l'élan touris que de ce lieu ainsi que l'a rait pour ce e campagne.
 D'autre part on sait l'impact sur la santé et le coût de la construc on et du démantèlement de ces éoliennes qui ne sont pas
vraiment écologiques...
 
Veuillez noter que je suis opposée à l'implanta on de ce parc éolien des Chaumes.
 
C. de Jerphanion
 
 
Envoyé à par r de Courrier pour Windows
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Sujet : [INTERNET] Projet éolien des chaumes
De : Jean-Pierre PETIOT <j.petiot16@orange.fr>
Date : 08/12/2021 13:57
Pour : pref-obs-ep-eolien-pne@charente.gouv.fr

Monsieur le Commissaire enquêteur,

Veuillez accepter mon avis très défavorable au projet de Paizay-Naudouin-Embourie.

Ce projet ne fait qu'accentuer les nombreux désagréments déjà constatés suite à la prolifération
scandaleuse des multiples aérogénérateurs tout autour de nous.

Les enjeux financiers sont-ils plus importants que la défense de notre santé à tous ?

Je vous remercie, Monsieur le Commissaire enquêteur, pour l'attention que vous porterez à l'avis
d'un habitant de La Faye.

Recevez mes respectueuses salutations.

Jean-Pierre PETIOT
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Sujet : [INTERNET] Parc éolien des Chaumes - Paizay-Naudouin - ma Contribu on
De : "Helen Chisholm" <chisholm@sfr.fr>
Date : 08/12/2021 13:59
Pour : <pref-obs-ep-eolien-pne@charente.gouv.fr>

A l'a en on de Monsieur le Commissaire-enquêteur    Enquête publique en cours  J-3

Monsieur,

Je suis contre  les eoliennes a Saveilles .

Saturation visuelle, pollution sonore et lumineuse (nuit et jour)
Atteinte au cadre de vie (paysages et monuments)
Atteinte à la santé (infrasons et ondes électromagnétiques)
Atteinte à l’attractivité (dépréciation immobilière et tourisme)
Non-respect de la biodiversité (oiseaux nicheurs et migrateurs, chauves-souris, flore)
Etude  géologique  du  site  non  effectuée,  notamment  pour  savoir  si  les  excavations  des
embases d'éoliennes nécessiteront d'atteindre des couches humides de terrain
Projet ne définissant précisément pas quel sera le type d'éoliennes installées, ce qui a une
incidence d'une part sur l'excavation à effectuer pour recevoir le socle du mât d'éolienne et la
quantité de béton armé à y couler, et d'autre part sur l'aire de couverture des pales interférant
avec les vols de l'avifaune
Porte ouverte à d’autres promoteurs éoliens sur le territoire de la commune
Non  prise  en  compte  par  les  études  d’impacts  des  projets  voisins  en  instruction   de
Loubillé/Villemain, Val de l’Aume, Theil-Rabier, St Fraigne, Brettes/Saint Fraigne/Marsillé

Me Chisholm Helen
1 Rue du Lavoir
Saveilles 16240
Paizay Naudouin Embourie
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Sujet : [INTERNET] Projet de parc éolien des Chaumes
De : Laurent Leleu <ljleleu@gmail.com>
Date : 08/12/2021 14:15
Pour : pref-obs-ep-eolien-pne@charente.gouv.fr

Monsieur le Commissaire enquêteur,

Je me permets une nouvelle fois de portée à votre connaissance une informa on concernant la toute rela vité des
observa ons envoyées ce e fois  respec vement le 7/12/21 à 13:25 par M. Jean-Luc Tisseuil et son épouse Marie-
Noelle le 7/12/21 à 13:36.

Les époux Tisseuil sont bailleurs de Solvéo dans le cadre du projet éolien des Chaumes.

Il est vraiment regre able que M. Tisseuil ome e dans sa présenta on personnelle ("exploitant agricole et élu d'Empuré")
de préciser qu'il est également bailleur de Solvéo et qu'il bénéficierait à ce tre de retombées économiques directes. Ce e
informa on m'apparaît en effet centrale dans sa mo va on, d'une part, et à la transparence de l'enquête publique que
vous menez, d'autre part.

Par ailleurs, il convient également d'observer que les époux Tisseuil habitent le hameau de Planchard sur la commune
d'Empuré, distant de plus de 4 km du site du projet des Chaumes et, qu'en cas de réalisa on du projet, ils ne se
trouveraient donc pas aux "premières loges", comme c'est fréquemment le cas pour des agriculteurs-bailleurs éoliens qui
acceptent d'autant plus facilement l'ar ficialisa on d'une par e de leurs terres et l'industrialisa on de celles-ci par
l'érec on de mâts gigantesques, bruyants et lumineux, que les parcelles concernées ne sont pas situées devant leurs
fenêtres. 
Et il est aussi indéniable que le béton, l'acier, les fibres composite, l'epoxy et les terres rares éoliens offrent un rendement
"agricole" incomparable dans notre pauvre terroir Nord-Charentais (qui ne bénéficie pas de l'AOC Cognac)! Certes elles
produisent un peu d'électricité quand elles tournent soit 21% du temps. A ce propos Solvéo, dans son Business Plan,
prévoit un facteur de charge de 24.18%, ce qui est supérieur à ce que peuvent produire les vents picto-charentais. Notre
région se range en avant dernière posi on des zones ventées de France, mais peu importe aux promoteurs qui vont les
chercher toujours plus haut, à 186 m en l'occurrence.

Monsieur Tisseuil fait aussi remarquer que "Lors de la dernière réunion du Conseil municipal d'Empuré, par l'absence de
conseillers favorables au projet [c'est à dire essen ellement la famille Tisseuil] , le vote fut néga f". 
Je me permets de faire observer qu'il y aurait eu alors prise illégal  d'intérêts. Monsieur Jean-Luc Tisseuil, ("agriculteur sur
moyenne exploita on") est en effet 1er adjoint d'Empuré, Dominique Tisseuil ("ancien agriculteur exploitant"), 2ème
adjoint et Antoine Tisseuil ("ouvrier agricole"), conseiller municipal. Heureusement la France n'est pas une république
bananière et les lois de la République française protègent, un tant soit peu, la démocra e et réfrène la cupidité de certains
de ses citoyens.

Espérant, Monsieur le Commissaire enquêteur, que la devise de la République "LIBERTE, EGALITE, FRATERNITE" éclairera
votre décision.

Bien à vous.

Laurent LELEU
16700 Bernac
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Sujet : [INTERNET] Projet éolien des chaumes
De : Michele PETIOT <michele.petiot16@orange.fr>
Date : 08/12/2021 14:25
Pour : pref-obs-ep-eolien-pne@charente.gouv.fr

Monsieur le Commissaire enquêteur,

Veuillez prendre acte de mon avis très défavorable à ce projet éolien des chaumes.

Le projet d'implantation de 4 éoliennes géantes aussi proches du village et du château de Saveilles
dépasse l'entendement.

Ces aérogénérateurs - défigurent le paysage.

                                   - induisent une perte de valeur conséquente de nos biens immobiliers.

                                   - ont un impact négatif sur la faune, les oiseaux et les chauve-souris
notamment.

                                   - présentent des risques sanitaires reconnus pour les humains alentour
(bruits, mais aussi infrasons).

Puisque ces machines ont une durée de vie limitée, je m'inquiète également des conditions de leur
démantèlement.

Notre Nord-Charente est déjà saturé ! C'est pourquoi, je vous demande, Monsieur, de donner un
avis défavorable à ce projet.

En vous remerciant d'avoir porté attention à mon argumentation, je vous prie d'agréer, Monsieur le
Commissaire enquêteur, l'expression de ma considération distinguée.

Une habitante de La Faye, Michèle Petiot
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Sujet : [INTERNET] Sou en projet éolien des Chaumes
De : Laurie Bineau <laurie.bineau@gmail.com>
Date : 08/12/2021 14:25
Pour : pref-obs-ep-eolien-pne@charente.gouv.fr

Bonjour Monsieur,

Originaire de Paizay Naudouin, habitante de Villefagnan, je souhaite apporter mon sou en au projet éolien
des Chaumes.

Je pense que les éoliennes sont un bon pas vers la transi on énergé que qui est nécessaire pour nous et
nos généra ons futures.

D'autre part, ce projet apportera des ressources économiques supplémentaires à la commune ce qui
perme ra d'améliorer l'entre en de celle-ci.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, mes sincères saluta ons.

Laurie Bineau
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Sujet : [INTERNET] Parc éolien des Chaumes - Paizay-Naudouin - ma Contribu on
De : fernandeguilloton <fernandeguilloton@yahoo.com>
Date : 08/12/2021 14:25
Pour : pref-obs-ep-eolien-pne@charente.gouv.fr

A l'a en on de Monsieur le Commissaire-enquêteur

Envoyé depuije suis contre l implanta on  d éoliennes  sur Paizay naudouin
Madame  guilloton domicilié e a Villefagnans mon appareil Galaxy
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Sujet : [INTERNET] avis défavorable au projet de parc éolien des Chaumes
De : Anne-Claire DANEN <anneclaire.danen@wanadoo.fr>
Date : 08/12/2021 15:21
Pour : pref-obs-ep-eolien-pne@charente.gouv.fr

Monsieur le Commissaire Enquêteur du projet de parc éolien des Chaumes,

Venant régulièrement en vacances en Charentes, j'ai pu participé à plusieurs manifestations
organisées par les propriétaires du château de Saveilles.

Ce site est splendide et authentique, les propriétaires sont attachés à respecter les lieux et
l'entretiennent en accord avec son histoire. Aussi je considère que l'implantation d'un parc éolien
détruira cette authenticité jusque là préservée.

Par ailleurs, Saveilles bénéficie d'un calme et d'un silence reposant pour le touriste urbain. La
pollution sonore des éoliennes altèrera cette quiétude.

Ainsi l'attrait touristique de la région sera déprécié

D'un point de vue écologique, l'implantation des éoliennes ne respecte pas la biodiversité. Qu'en
est-il des études géologiques, préliminaires importants vu la taille des structures déployées.

Ainsi je vous demande l'abandon de ce projet qui apportera plus d'inconvénients que d'avantages à
cette belle localité.

En vous remerciant de l'intérêt que vous porterez à mon avis, je vous prie d'agrée mes salutations
respectueuses.

Anne-Claire DANEN
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Sujet : [INTERNET] Projet éolien des Chaumes à Paizay-Naudouin-Embourie (16): contribu on à l'enquête
publique
De : "CUTTIER, Bruno (SGRE ON SE&A&L S AM-SEUR FR)" <Bruno.Cu er@siemensgamesa.com>
Date : 08/12/2021 16:19
Pour : "pref-obs-ep-eolien-pne@charente.gouv.fr" <pref-obs-ep-eolien-pne@charente.gouv.fr>

Monsieur le Commissaire Enquêteur,
 
A l’occasion de l’enquête publique du projet éolien des Chaumes sur la commune de Paizay-Naudouin-Embourie, j’ai le plaisir de
vous faire parvenir en pièces jointes la contribution de la société Siemens-Gamesa. Cette contribution est composée d’un courrier
de soutien au projet de la part de Siemens-Gamesa et de la copie d’un courrier adressé au ministre de la Transition Ecologique et
solidaire par Monsieur Pallas, maire de la commune de Saint-Georges sur Arnon, dans laquelle il détaille son expérience en tant
qu’élu du développement de l’éolien sur sa commune.
 
Sincères salutations
 
Bruno CUTTIER
Onshore Account Manager

Siemens Gamesa Renewable Energy, S.A.
Immeuble Le Colisée
10 Avenue de l’Arche
92419 Courbevoie
France
Mobile: + (33) 06 62 76 89 46
bruno.cuttier@siemensgamesa.com
www.siemensgamesa.com
 

      
 
“Before printing this mail or any of its attachments please be sure it is absolutely necessary. Protection of the environment is everyone's responsibility. We have
the right to enjoy it but also the obligation to preserve it"
 
DISCLAIMER: "The content of the present communication, and its annexes, is for informational purposes only and does not in any case constitute a binding offer,
acceptance or opinion for SGRE unless so set forth in separate document subscribed by a representative of the company with sufficient faculties to do so. This
message may contain private and confidential information and is directed exclusively to its addressee. SGRE will not assume any obligation, nor execute orders or
mandates received or sent by electronic mail."
Please be advised that, in line with GDPR, any personal data contained within this email, and any associated copies, should be
deleted when the process for which it was requested is complete.

 

Pièces jointes :

20211208_SGRE_Courrier enquete publique Paizay-Naudouin-Embourie.pdf 30 octets

20170704_Courrier_M Pallas.pdf 30 octets
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Monsieur Patrice LAMANT 

Commissaire Enquêteur  

Mairie 

Place des Anciens Combattants 

16240 Paizay-Naudouin-Embourie 
 

Courbevoie le, 08 Décembre 2021 
 

 
Objet : Contribution de Siemens Gamesa Renewable Energy à l’enquête publique du projet éolien des 
Chaumes 

 
Pièce Jointe : Courrier du 30 juin 2017 de Monsieur Jacques Pallas, maire de Saint-Georges sur Arnon 

 
 
 

Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
 
 
 

Par la présente, nous vous indiquons notre soutien au projet de parc éolien des Chaumes 

porté par la société SOLVEO Energie sur la commune Paizay-Naudouin-Embourie (16). 

 

• Ce projet de parc éolien contribue très concrètement à la transition énergétique de la France et 
de la région Nouvelle Aquitaine, permet de lutter contre le dérèglement climatique et s’inscrit 
dans une politique de redynamisation économique des territoires. 

Cette transition, voulue e t  o r g a n i s é e  en France à travers les Lois dites du « Grenelle de 

l’Environnement » en 2010    puis de « Transition Energétique pour la Croissance Verte » en 2015, est 

aujourd’hui selon l’ADEME très largement plébiscitée par la majorité des citoyens français et européens. 

Cette volonté citoyenne, se traduit dans la législation qui prévoit des objectifs ambitieux et concrets de 

réduction des émissions de gaz à effet de serre (-40% d’ici 2030), de réduction de l’utilisation des 

énergies fossiles (hydrocarbures et charbon, qui représentent encore 70% de notre consommation 

d’énergie) (-30% d’ici 2030), de réduction de la part du nucléaire dans la production électrique (50% en 

2025) et d’augmentation de la part des énergies renouvelables dans la consommation totale d’énergie 

(23% en 2020 et 32% en 2030). Enfin, la loi de Programmation Pluriannuelle de l’Energie de 2020 est 

allée encore plus loin en définissant l’objectif national d’atteindre la neutralité carbone d’ici 2050.  

Allant dans le sens de cette volonté citoyenne et de ce cadre législatif, de grands groupes  industriels 

connus comme Ikea, Apple, Coca-Cola, Crédit Agricole, Facebook, Google, Microsoft, Nike, Axa 

assurances, Carlsberg se sont déjà engagées à s’alimenter à 100% en énergies renouvelables. 

 
En 2017, l’éolien représentait plus de 154.000 MW installés en Europe (plus de 500.000 MW dans le 

monde). Selon le journal Les Echos de février 2017, cela représente le 2nd parc de capacité de production 

d’électricité en Europe derrière les centrales à gaz mais devant les centrales à charbon, au fioul ou 

nucléaires. La capacité éolienne installée en Europe au cours de l’année 2016 (12.000 MW) représentait 

plus de la moitié des capacités installées la même année toute énergies confondues. En 2016, l’éolien a 

représenté en Europe plus de 27.5 milliards d’euros d’investissements. 

 

L’éolien est devenu une énergie performante et mâture. Son coût de production est devenu compétitif 

et stable dans le « mix » électrique français, européen et mondial. Les tarifs moyens proposés en France 

lors des appels d’offres éoliens terrestres publiques sont en baisse constante et très compétitifs: 

82€/MWh en 2015, 65.5€/MWh en 2017, 63€/MWh en 2019 et 60,8€/MWh en 2021, contre 110-
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120€/MWh prévus pour le futur EPR de Flamanville. L’électricité d’origine éolienne en France est 

désormais largement compétitive et notamment 2 fois moins chère que le nouveau nucléaire. Et 

comme le prouvent les pays voisins (Allemagne, Italie et Espagne), ce tarif éolien devrait continuer de 

baisser.  

 
En 2020 la production électrique d’origine éolienne a représenté 9% de la production totale d’électricité 

en France. Elle est ainsi devenue la 3ème source de production électrique derrière le nucléaire et 

l’hydraulique. RTE l’annonçait le 25 octobre dernier dans le cadre de la publication de son étude « Futurs 

énergétiques 2050 » : les énergies renouvelables sont indispensables pour décarboner le mix 

énergétique et garantir la sécurité d’approvisionnement en France. Avec 17.600 MW de puissance 

installée en France en 2020, l’éolien a généré plus de 220 millions d’€ de recette fiscale pour les 

collectivités locales. Dans ce contexte, « l’éolien n’est plus une option. En plus d’être une 

alternative avérée aux énergies fossiles, l’éolien est désormais un moteur essentiel pour mener 

la transition énergétique ». 

 

Dans ce contexte de lutte contre les dérèglements climatiques, les Français plébiscitent de plus en plus 

les Energies Renouvelables pour leur rôle prépondérant dans la Transition Energétique et parmi elles, 

l’énergie éolienne. Selon une enquête réalisée par Harris Interactive en janvier 2021, 79% des Français 

plébiscitent l’éolien dans la Transition Energétique et « 76% des Français vivant à proximité des parcs 

ont un sentiment positif à l’égard de l’énergie éolienne ». Par ailleurs, en selon Greenunivers, 102,4 

Millions d’€ ont été collectés en Crowdfunding (dons privés) pour financer les EnR en France en 2020. 

 

L’ancienne région Poitou-Charentes avait traduit cette volonté sociétale en zonages compatibles et en 

objectifs chiffrés (1800 MW) de développement de l’éolien (même s’il a été annulé sur la forme). Le 

parc éolien des Chaumes, situé dans une zone favorable du      SRE, s’intègre parfaitement dans 

la déclinaison locale de cette politique globale de décarbonisation de l’énergie. 

 

• Le projet éolien des Chaumes est performant, adapté et respectueux de son environnement. 

Selon le Résumé Non Technique de l’Etude d’Impact, le parc des Chaumes produira environ 

50.800.000 kWh/an, soit l’équivalent de la consommation électrique domestique annuelle 

(chauffage inclus) d’environ 10.000 foyers ou 25.000 habitants, soit près de 2 fois la population 

de la Communauté de Communes Val de Charente. Ce projet s’inscrit donc significativement dans la 

stratégie d’un mix énergétique décarboné dans les territoires. Selon RTE, cette production se substituera 

en effet à celle de centrales thermiques (gaz, fioul et charbon) et permettra d’éviter l’émission de 3 368 

tonnes de CO2/an. Ce parc remboursera sa « dette énergétique » en 8 mois environ. 

 
Les 4 éoliennes seront implantées en dehors de toute zone à enjeu environnemental, patrimonial 

ou humain. Les impacts du projet sur l’environnement ont été identifiés et seront limités et maitrisés 

selon le triptyque Eviter-Réduire-Compenser (ERC). Des mesures d’évitement (choix des points 

d’implantation des éoliennes et des périodes de travaux compatibles avec les enjeux immédiats), de 

réduction (plantation et renforcement de 1125m de haies, bridages acoustique et chiroptère…), de 

compensation (une parcelle de grande culture de 1,54 ha jouxtant des prairies humides sera transformée 

en prairie permanente pour favoriser la biodiversité) et de suivi ont été définies et chiffrées (plus de 

309.000 €). L’emprise au sol du projet sera très limitée (2,03 ha soit 0,0008% de la surface de la 

commune). Peu de projets d’aménagement du territoire, d’infrastructure ou d’urbanisme font l’objet 

d’études si poussées et de telles mesures. Les constructions de lotissements ou de supermarchés ne 

font l’objet d’aucune étude comparable. Pourtant leurs impacts sur l’environnement sont bien plus forts 

(importantes surfaces agricoles et naturelles détruites et imperméabilisées, modification des circulations 

hydrauliques, modification du paysage, augmentation de la circulation routière et donc de la pollution de 

l’air et du bruit…). 
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A la suite d’une concertation poussée initiée en février 2019 avec élus, habitants et 

administrations de ce territoire, le projet a été adapté à son environnement biologique et humain. 

De nos jours les éoliennes sont devenues en France un objet paysager « banal » que les riverains 

remarquent de moins en moins dans leur quotidien. Pour autant, le nombre raisonnable des éoliennes 

prévues (4) et ta taille limitée (185m) vont limiter la visibilité du parc des Chaumes dans le paysage 

alentour (d’autres parcs les éoliennes peuvent désormais culminer à plus de 200m en bout de pale). La 

distance réglementaire de 500m aux habitations est respectée (582m au minimum). 

 

• L’une des éoliennes envisagées est un modèle Siemens-Gamesa (SG6.6-155) 

A ce jour, plus de 500 éoliennes Siemens-Gamesa de type 5.X (dont fait partie la SG6.6-155) ont déjà 

été vendues dans le monde donnant lieu à un bon retour d’expérience sur ce modèle. Il n’y a pas 

d’émission de gaz à effet de serre, ni de stockage de produits dangereux dans les éoliennes Siemens-

Gamesa. Un système de rétention permet d’éviter les fuites au niveau du multiplicateur et donc les 

risques de pollution. La technologie des éoliennes onshore Siemens-Gamesa ne contient pas d’aimants 

permanents donc pas de « terres rares ». 

 
Les nouvelles éoliennes Siemens-Gamesa installées en France sont équipées, désormais de manière 

standard, d’une technologie Dinotails fixée directement sur le bord de fuite des pales permettant de 

réduire significativement les émissions acoustiques. De plus les différents modes acoustiques  

développés par notre société, pouvant si besoin être implémentés dans un plan de bridage acoustique, 

ont déjà été testés à de nombreuses reprises. Les émissions acoustiques de ce parc seront ainsi 

maitrisées conformément à la réglementation en vigueur. Des mesures acoustiques « de réception 

» lors de la mise en service du parc sont prévues par Solvéo pour vérifier le respect de la réglementation 

et le cas échéant pour adapter le fonctionnement des éoliennes. De même, la  SG6.6-155 peut être 

facilement paramétrée pour réduire son fonctionnement lors des périodes d’activités majeures des 

chauves-souris présentes sur le site. Là encore, Solvéo a prévu une étude  de suivi pour vérifier 

l’efficacité du bridage et si besoin pour optimiser les paramètres. 

 
Le contrat de maintenance proposé par la société Siemens-Gamesa garantie le bon entretien du parc 

pendant toute la durée d’exploitation du parc et un taux de disponibilité supérieur à 96%. 

 

• Ce parc éolien est une installation énergétique temporaire, réversible et recyclable. 

Son démontage comme celui de la fondation sont simples et déjà expérimentés. Une somme dédiée est 

déjà provisionnée conformément à la réglementation (25.000 €/MW installés). Cette réversibilité n’est 

jamais le cas des autres constructions ou infrastructures (lotissements, bâtiments, zones commerciales, 

parking, routes, voies ferrées, centrales thermiques, aéroports…). Après 20 ou 30 ans d’exploitation, la 

nature et/ou l’activité agricole reprendront leurs droits. Enfin, les éoliennes étant majoritairement 

composées d’acier et de cuivre sont recyclables à plus de 90%. De plus, Siemens-Gamesa a développé 

une nouvelle résine elle aussi recyclable. Avec cette nouvelle technologie disponible sur les éoliennes 

offshore à partir de 2023 et sur les éoliennes onshore à partir de 2024, le parc des Chaumes pourra 

être recyclable pratiquement à 100%. 

 

• Le projet éolien des Chaumes sera une source de retombées positives pour le territoire. 

Depuis son développement (études, concertation, administration, architecte, …), puis sa construction 

(géomètre, notaire, fondations, voirie, transport, levage, …), son exploitation (techniciens de 

maintenance, supervision d’exploitation, suivi environnemental, …) et jusqu’à son démantèlement, le 

parc éolien des Chaumes sera une source de création d’emplois et de retombées durables à 

l’échelle nationale et locale. La maintenance de ce parc sera assurée par une équipe Siemens-Gamesa 

d’environ 20 personnes réparties entre Niort et Poitiers. Pour accompagner l’augmentation de son 

activité, Siemens-Gamesa recrute régulièrement en contrat d’alternance des élèves ou en CDI de 

jeunes techniciens diplômés en maintenance de parcs éoliens, par exemple pour l’Ouest de la France, 

du Lycée Raoul Mortier de Montmorillon (86). 
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Par ailleurs, au cours des 20 à 30 années d’exploitation, ce parc éolien va entrainer des retombées 

financières directes pour le territoire sous forme de fiscalité (collectivités), de loyers (propriétaires et 

exploitants), de mesures diverses (prestataires). Ces retombées sont nécessaires dans un territoire 

marqué par l’exode rural et de la baisse des subventions de l’Etat. En outre, depuis 2018, 20% de l’IFER 

est directement versée à la commune concernée. Ainsi pour un parc de 5 x SG6.6-155 de puissance 

unitaire de 6,6MW, l’IFER seule représenterait près de 49.000 €/an (7.400€/MW x 6,6MW x 5 éoliennes 

x 20%) de recette fiscale pour la commune de Paizay-Naudouin-Embourie. 

 
Enfin, je joins à cette contribution le courrier de Monsieur Jacques Pallas, maire de Saint- 

Georges sur Arnon, adressé au Ministre de la Transition Ecologique et Solidaire en juin 2017 à l’occasion 

de l’Assemblée de Maires de France et intitulé « Eolien et territoires : concilier transition énergétique, 

paysage et patrimoine ». Cet élu de l’Indre contribue au débat de manière constructive et bienveillante 

en partageant son expérience, en détaillant les enjeux       énergétiques, environnementaux, économiques 

et sociaux des territoires ruraux et en levant une à une les principales inquiétudes liées au développement 

de l’éolien. Sa connaissance des enjeux locaux et des projets éoliens, son ancrage régional et son 

statut d’élu en font un témoignage crédible  et pertinent. 

 
 

Nous vous prions de croire monsieur le Commissaire Enquêteur en nos sincères salutations. 
 
     Bruno CUTTIER 

   Sales Manager 
06 62 76 89 46 

 























Sujet : [INTERNET] Avis défavorable
De : Luce e Thivet <luce ethivet@gmail.com>
Date : 08/12/2021 16:31
Pour : pref-obs-ep-eolien-pne@charente.gouv.fr

Pièces jointes :
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Sujet : [INTERNET] Parc éolien des Chaumes - Paizay-Naudouin - ma Contribu on
De : laurence <laurence@montmoreau.net>
Date : 08/12/2021 17:11
Pour : <pref-obs-ep-eolien-pne@charente.gouv.fr>

A l'a en on de Monsieur le Commissaire-enquêteur

Bonjour Monsieur
L'installa on d'éoliennes est un véritable scandale écologique. 
 Nous allons laisser à nos enfants des blocs de béton indestruc bles , des tonnes de ferrailles et des
produits toxiques (les liquides lubrifiants).
De plus la préserva on du patrimoine historique me paraît important.
Cordialement. 
L. De laforcade
Saint illide 15310

Envoyé depuis mon appareil Galaxy
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Sujet : [INTERNET] Parc éolien des Chaumes - Paizay-Naudouin - ma Contribu on
De : pierre damy <pierdamy@gmail.com>
Date : 08/12/2021 17:11
Pour : pref-obs-ep-eolien-pne@charente.gouv.fr

A l'a en on de Monsieur le Commissaire-enquêteur 
Monsieur , je ens à dire ma totale réproba on à ce nouveau projet d'enlaidissement de notre Charente
par  ces éoliennes dont nous sommes saturés. Leur durée de vie, le coût de leur installa on, de leur
entre en joints au doute d'une réelle  efficacité ne peuvent plus que faire blâmer les responsables de ces
installa ons.

[INTERNET] Parc éolien des Chaumes - Paizay-Naudouin - ma Con...  
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Sujet : [INTERNET] Enquête paizay naudoin
De : Patou Domain <patoudomain@gmail.com>
Date : 08/12/2021 17:26
Pour : pref-obs-ep-eolien-pne@charente.gouv.fr

Monsieur l e commissaire enquêteur
Je suis habitante de bois vignault à hanc valdelaume.
Je viens d apprendre ce jour qu une enquête est ouverte pour la créa on d un parc éolien sur paizay
naudoin dont une éolienne serait implantée à environ 600m de chez moi.
Je m oppose catégoriquement à ce e réalisa on.
Personne ne m a avisé de ce champ éolien.
J ai juste reçu la visite de technicien son il y a plusieurs mois pour effectuer des mesures et depuis rien.
J habite sur ce lieu très isolé afin d être le plus au calme possible.
Je vais subir d importantes nuisances tant visuelles que par les bruits des pales.
Je précise que je suis la seule habitante au milieu des champs et ens à conserver ma tranquilité.
Je vous précise enfin que mon habita on n est pas dotée d une isola on phonique étant encore en travaux
avec de faibles moyens financiers qui ne me perme ent pas d envisager ni de subir des frais
supplémentaires pour garan r ma tranquilité. Je crains également pour ma santé .
Je vous remercie de prendre note de mon désaccord.
Bien cordialement
Patricia domain
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Sujet : [INTERNET] Avis favorable au projet éolien de Paizay Naudouin Embourie
De : Meïdi <sakhraoui.meidi@gmail.com>
Date : 08/12/2021 17:26
Pour : pref-obs-ep-eolien-pne@charente.gouv.fr

Monsieur le commissaire enquêteur,
 
Je souhaite exprimer mon sou en au projet éolien développé sur la commune de Paizay Naudouin Embourie. Je fais par e
de ce e généra on qui a à cœur de se soucier de nos de modes de consomma on et de produc on (d’énergie entre autres)
pour envisager un futur énergé que plus serein. Ce projet éolien répond aux objec fs de transi on énergé que nécessaires
à la réduc on des émissions de CO2 et le développement des énergies renouvelables dans notre mix énergé que. La
réduc on de la consomma on énergé que devrait effec vement être une priorité. De nombreuses solu on émergent
déjà, la sobriété est nécessaire mais s’accompagne de moyens de produc on d’énergie plus vertueux comme l’u lisa on de
l’énergie éolienne et sa performance environnementale. La de e énergé que du projet éolien de Paizay Naudoui
Embourie sera couverte en plusieurs mois seulement ! Enfin, le déroulement de ce projet éolien en termes de concerta on,
d’analyse des enjeux et de proposi on d’implanta on en font un projet inévitablement per nent pour a eindre
collec vement ces objec fs. C’est pourquoi monsieur le commissaire enquêteur je vous invite à rendre un avis favorable sur
ce projet.
 
Bien cordialement,

Meïdi SAKHRAOUI

[INTERNET] Avis favorable au projet éolien de Paizay Naudouin ...  

1 sur 1 09/12/2021 08:24



Sujet : [INTERNET] opposi on projet éolien Paizay-Naudouin-Embourie
De : "Annie Goursaud" <annie_goursaud@orange.fr>
Date : 08/12/2021 17:45
Pour : <pref-obs-ep-eolien-pne@charente.gouv.fr>

Mesdames, Messieurs,
 
Je vous prie de noter mon opposi on totale à ce projet d’industrie éolienne..
 
Nous n’avons plus le droit de penser que ce e énergie est une énergie verte, c’est une énergie très carbonée, car nécessite
une quan té impressionnante de matériaux qui viennent de très loin ainsi que des terres rares extraites dans des condi ons
sanitaires désastreuses, pour une produc on minable !
 
Arrêtons de soutenir financièrement ces affairistes dans l’intérêt de sauver notre environnement, notre biodiversité, nos
paysages.
 
Stop à ce e mafia qui colonise nos terres agricoles, au détriment de la vie sereine des habitants et de notre patrimoine rural.
 
 
 
Cordialement.
 
Annie Goursaud
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Sujet : [INTERNET] Parc Éolien des Chaumes - Projet Solveo - Enquête publique
De : François de Guillebon <fguillebon@gmail.com>
Date : 08/12/2021 17:52
Pour : pref-obs-ep-eolien-pne@charente.gouv.fr

Monsieur le Commissaire enquêteur,
je me permets de vous écrire au sujet du Parc Éolien des Chaumes - Projet solveo, pour lequel l'enquête
publique est en cours.
Aux vues du projet, il me semble important de vous souligner le mal qu'une telle installa on pourrait
causer dans le paysage local. Je ne parle pas que de satura on visuelle, mais aussi de la pollu on sonore et
lumineuse que l'on constate dans ce genre de cas. Il me semble aussi que compte-tenu de la proximité du
site avec des monuments historiques, cela dénaturerait fortement leur a rac vité, à une époque où
chacun doit soutenir les projets locaux, commerciaux ou culturels. Je ne peux que souligner la décep on
pour tous les acquéreurs locaux, propriétaires et commerces, qui y verront une forte nuisance, s'ajoutant à
la perte de valeur immobilière.
D'un point de vue écologique, je ne suis pas sûr du respect de la biodiversité ainsi que des études
géologiques pour savoir si les excava ons des embases d'éoliennes a eindront les couches humides du
terrain.
J'espère que vous saurez prendre en compte les avis externes pour ne pas prendre une décision qui
porterait a einte à la vie locale.
Veuillez croire, Monsieur le Commissaire enquêteur en l'expression de mes saluta ons dis nguées

François de Guillebon
27 rue Hippolyte Maindron
75014 Paris
+ 33 (0)609149457
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Sujet : [INTERNET] Avis défavorable
De : Gaspard Mathieu <mathieu.gaspard@orange.fr>
Date : 08/12/2021 17:58
Pour : pref-obs-ep-eolien-pne@charente.gouv.fr

Mr le commissaire enquêteur,

je vous prie de recevoir mon avis défavorable au projet de Paizay-Naudouin Embourie pour les
motifs suivants :

- Le nord Charente est déjà saturé d'éoliennes

- La proximité des éoliennes aux habitations peut engendrer des nuisances sanitaires

- l'impact sur la biodiversité locale, principalement l'outarde canepetière, et les zones
humides

- en France l'éolien ne participe pas  à la baisse des émissions de gaz à effets de serre
(GES) car depuis 40 ans nous bénéficions d'un mix électrique décarboné (nucléaire et
hydraulique) d'autant plus que son intermittence impose une énergie de substitution carbonée
(gaz, charbon...)

- L'Europe n'est responsable "que de 10% " des émissions de GES, et la France moins de 1% et
nous devrions massacrer nos campagnes, la biodiversité et nos paysages pour seulement 9% de
production électrique aléatoire !

Bien cordialement

Gaspard MATHIEU
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1 sur 1 09/12/2021 08:25



Sujet : [INTERNET] Parc éolien des Chaumes - Paizay-Naudouin - ma Contribu on
De : Diane K <leleudiane@gmail.com>
Date : 08/12/2021 18:22
Pour : pref-obs-ep-eolien-pne@charente.gouv.fr

A l'a en on de Monsieur le Commissaire-enquêteur

Je souhaite éme re un avis défavorable au projet SOLVEO.

Les nouvelles éoliennes qui s'implanteraient dans le parc éolien des Chaumes ne feraient que saturer le
paysage d'une pollu on visuelle et sonore.
Ces éoliennes a eignent à notre patrimoine français ainsi qu'à notre santé (par leurs infrasons et ondes
électromagné ques).
Nos régions voient déjà leur a rac vité s'amoindrir et cela s'empirerait davantage par une déprécia on
immobilière et du tourisme causée par l'implanta on d'éoliennes.

De plus, ce projet s'inscrit à l'encontre du respect de la biodiversité locale en plus de ne pas présenter
d'étude géologique du site.

C'est donc pour ces raisons que je m'oppose à ce projet.

Diane LELEU 
Les Gouges
16700 Bernac
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Sujet : [INTERNET] Projet éolien des Chaumes sur la commune de Paizay-Naudouin-Ambourie
De : William Gascoin <william.gascoin@gmail.com>
Date : 08/12/2021 19:16
Pour : pref-obs-ep-eolien-pne@charente.gouv.fr

A l'a en on de Monsieur le Commissaire enquêteur,
Mairie de Paizay-Naudouin-Ambourie

Monsieur le Commissaire,
Je vous prie de bien vouloir trouver en P.J sous forme de fichier P.D.F, ma contribu on à
l'enquête publique du projet cité en référence. Vous en souhaitant bonne récep on, je vous
adresse mes cordiales saluta ons.
W.Gascoin

--
Will

Pièces jointes :
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[INTERNET] Projet éolien des Chaumes sur la commune de Paizay...  

1 sur 1 09/12/2021 08:26



Contributeur :
Monsieur William Gascoin
16490 – ALLOUE

À Monsieur Patrice LAMANT
Commissaire Enquêteur
Mairie de Paizay-Naudoin-Embourie

Le 08 décembre 2021

Concerne :
Enquête publique sur le projet  éolien des chaumes

Monsieur le Commissaire, 

Dans   le   cadre   de   la   charte   d'environnement   de   2005*approuvée   et   entérinée   par   la   loi
constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005 (JO du 2 mars 2005), et dont voici la définition des
articles 1 et 7: 
Article 1er. -
Chacun a le droit de vivre dans un environnement équilibré et respectueux de la santé.
Article 7. -
Toute personne a le droit, dans les conditions et les limites définies par la loi, d'accéder aux 
informations relatives à l'environnement détenues par les autorités publiques et de participer à 
l'élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur l'environnement ;
Je vous prie de bien vouloir prendre en compte ma contribution à cette enquête publique,  et je 
tiens à vous faire part dès à présent de mon opposition a ce projet éolien pour les raisons qui 
s’ensuivent.

Sur la note de présentation non technique :

Page 14 on peut lire : «  Malgré la qualité des échanges, le niveau de participation rencontré est, 
lui, resté assez faible si on le considère sous l’angle quantitatif. »
La concertation ayant été effectuée dans la majorité du temps pendant la crise du Covid 19, il est 
évident que les habitants du secteur avaient d’autres priorités à faire valoir. Ainsi on peut dire que 
ce projet a été construit, non pas en concertation avec les habitants, mais dans leur dos et avec 
quelques élus favorables de prime abord au projet, ainsi que les propriétaires concernés ; les uns 
comme les autres intéressés par les retombées financières.
Une fois le projet lancé, la SARL Champs Physalis à beau continuer les échanges avec la population 
au travers de lettres ou de réunions d’information, ou en constituant un comité de suivi, rien ne 
pourra infléchir sa décision de demander l’autorisation à la préfecture. Tous ces simagrées  ne sont 
qu’hypocrisie, reflet de la politique de la ministre Madame POMPILI. La seule façon pour les 
riverains de contester ce projet est pour le moment la présente enquête publique.

Page 20 sur la biodiversité, il est précisé des enjeux  modérés à fort sur le réseau bocager, les 
prairies de fauche humides, les pelouses, les bois et les haies. De même sur les espèces protégées 
et menacées les enjeux sont considérés modérés à fort. 



Plus explicite encore à la page 21, l’enjeu fort à très fort est constaté pour 7 espèces de 
chiroptères, notamment le Minioptère de Schreibers en diminution inquiétante. Plus loin on 
apprend que l’enjeu est évalué à fort pour le Milan noir, l’Autour des Palombes, la Pie grièche 
écorcheur, le Bruant proyer, ou l’Alouette des champs.
Enfin, la Cigogne noire est mentionnée en halte migratoire au dessus de la zone d’implantation 
potentielle. Là encore l’enjeu est particulièrement fort pour cet échassier en voie de raréfaction 
dans notre département.
Tout ceci s’explique bien sûr par le fait que le projet s’insère entre le ruisseau de Saveilles et la 
rivière l’Aume. Donc à proximité de zones humides très prisées par toutes ces espèces.
La biodiversité et les écosystèmes seraient bien ici, par ces informations kma, fragilisés par le 
projet.
A ce niveau de l’étude je ne comprends pas que l’initiateur du projet n’ait pas pris la résolution 
d’abandonner celui-ci.

Sur le patrimoine :
A la page 24 de ce même document, il est mentionné que le périmètre de protection du Château 
de Saveilles est en limite de la ZIP. Or l’éolienne n°4 n’est pas en limite mais entre bien dans ce 
périmètre  .   D’ailleurs à ce propos j’ai consulté la lettre que Monsieur Christian de  MAS LATRIE a 
envoyée à Madame la préfète le 15/11/21. Je pense que ses revendications sont très amplement 
justifiées et il est inconcevable de proposer un projet éolien à cet endroit
Le photomontage réalisé dans le dossier 16 SOLVEO PNE Volume 4 A Étude d’impact – partie 6 est 
sans équivoque quant-à l’impact très négatif du projet sur ce M.H.
Pour cette autre raison SOLVEO aurait dû abandonner son projet.

Page 28 de la note de présentation non technique il est mentionné :
 Le diagnostic a dressé les bases des points d’importance paysagère à prendre en compte, à savoir :
 Un paysage éolien déjà   dense  ,   avec lequel, le projet devra composer ;
▪ La présence de bourgs et hameaux proches du projet ;
▪ La présence d’un édifice protégé (château de Saveilles) à proximité immédiate du projet.
 Le bourg de Paizay-Naudouin présente les incidences visuelles les plus fortes compte-tenu de sa 
proximité avec le   projet  . Néanmoins, seule la partie Nord du bourg est très exposée au projet. La 
partie Sud possédant des écrans visuels plus nombreux (bâti, végétation).  Concernant les hameaux
riverains, les plus exposés au projet seront les lieux-ditsde Puits Chavet Bas, Puits Chauvet Haut, 
Rolaire et Saveille. Le contexte d’insertion des lieux dits Villemanan, La Fragnée, Bois Vignault, 
Bramefan, Le Fouilloux et Villeneuve seront moins exposés compte tenu de leur contexte végétal 
dans lequel ils s’insèrent. Concernant le patrimoine protégé, seuls 7 d’entre eux présentent des 
covisibilités avérées avec le projet :

Donc pour récapituler:le bourg de Paizay-Naudoin, 10 hameaux et 7 monuments protégés 
impactés ,Ce qui n’est pas rien ? Il me semble !

 Afin de réduire au maximum l’incidence des éoliennes utilisées pour le parc de Paizay, certaines 
caractéristiques techniques ont été retenues comme essentielles pour favoriser leur intégration 
paysagère :
▪ Intégration du transformateur dans chaque mât ;
▪ Enfouissement des réseaux entre les éoliennes ;
▪ Retrait vis-à-vis du château de Saveilles ;
▪ Nombre de machines limité



Ainsi donc, il est reconnu tous ces points d’importance à prendre en compte. Mais que fait 
concrètement l’opérateur pour réduire l’incidence des éoliennes sur tous ces points? Et bien !
pratiquement rien ...Car, quand il parle du retrait des machines vis à vis du Château de Saveilles, il 
se moque du monde ! Il oublie un peu vite que l’éolienne E4 est restée dans le périmètre de 
protection de ce M.H. Et de toutes les façons, des machines de plus ou moins 180 m de haut sont 
encore prégnantes  jusqu’à 3000m. Quant-à l’enfouissement des réseaux entre les éoliennes, il est 
systématique dans tous les projets. Ce n’est donc pas une exception.  Puis pour parler du nombre 
limité de machines, ce n’est pas vraiment un argument valable quand on sait que 4 machines de 6 
MW produisent plus que 6 machines de 3MW...Son intérêt financier n’est donc pas remis en cause,
bien au contraire. De cette façon, il peut se prévaloir de limiter le nombre de machines pour une 
soit disante meilleure intégration. Mais personne n’est dupe….

Enfin, j’attire votre attention sur la saturation en éoliennes autour du site concerné par ce projet. 
Sur le nord se situe les projets existants ou à venir de : - la chévrerie (La Faye) -Groies – Theil Rabier
– Montjean ; et sur le sud ceux de La Faye 2 – Bel Essart – Courcôme – St-Fraigne – Couture 
d’Argenson. Cela fait déjà beaucoup.
D’autre part le département des Deux Sèvres limitrophe est également déjà bien pourvu en 
éoliennes. Il suffit de suivre la route départementale D 948 aux abords de Sauzé-Vaussais jusqu’à 
Melle pour s’en rendre compte. Et le Ruffecois n’est pas épargné non plus. Ainsi le nord Charente 
se trouvera d’ici peu complètement envahi d’aérogénérateurs de plus en plus grands. Pensez-vous 
que cet environnement soit vivable pour tous les habitants concernés.
Je rappelle que 14 communes sont impactées dans le rayon d’affichage des 6kms

Pour mémoire,  d’après l’O.M.S : « La  santé est un état de complet bien-être physique, mental et 
social, et ne consiste pas seulement en une absence de maladie ou d’infirmité »
Cette définition de la santé est écrite noir sur blanc dans le préambule de la constitution de l’OMS. 
Cette définition de la santé selon l’OMS a été adoptée en 1946 à New York puis est entrée en 
vigueur en 1948 et depuis, elle n’a pas changé !! 

Sur la demande d’autorisation unique (D.A.U)
Page 12 de la D.A.U :
 Le projet consiste en une implantation de 4 éoliennes. Leur puissance unitaire est comprise entre 3 
et 6 MW soit une puissance totale comprise entre 12 et 24 MW.

Production
annuelle estimée 

50 800 MWh/an (24 MW

Page 14 j’observe que :
 On compte un poste de livraison par tranche de 12 MW de puissance raccordée (jusqu’à 17 MW 
avec dérogation).La localisation précise du poste de livraison dépend de la proximité avec le réseau
interne et avec le poste source et de son accessibilité.
Et sur la carte de la page 15 il est bien mentionné 2 postes de livraison...Tout laisse donc à penser 
que c’est bien des machines de 6 MW que SOLVEO projette d’installer.

 Puis page 19 j’apprends que :
Le présent dossier envisage l’installation d’éoliennes selon un gabarit maximal de 185,5 m de 
hauteur. Le choix d’un modèle d’éolienne n’étant pas à ce jour déterminé, 4 modèles ont été 
présélectionnés :



▪ la NORDEX N131 3 MW ;
▪ la VESTAS V150 4,2MW ;
▪ la NORDEX N149 4,8MW ;
▪ la SIEMENS GAMESA SG6-155 6MW
Si le choix des machines n’est pas à ce jour déterminé, pourquoi tous les plans comportent 2 
postes de livraisons ? Il est clair en tous cas que le modèle choisi ne peut être la Nordex N131 ou la
Vestas N149 pour lesquels 1 poste de livraison suffirait.(dérogation jusqu’à 17 MW)

Le plan d’affaire prévisionnel à la page 25 ainsi que le plan d’affaire page 52 sont  bien basés sur 
une production de 24 MW... Donc encore une fois 4 machines de 6 MW.
Mais l’accord de principe de Nordex pour la maintenance (annexe 11 de la page 56 de la D.A.E) ne 
semble pas en phase avec ces plans d’affaire. En effet la seule éolienne de 6MW est produite par la
Société SIEMENS GAMESA. Les éoliennes NORDEX fournissent de leur côté soit 3 MW, soit 4,8MW ;
donc au total 12 MW ou 19,2 MW.(voir ci-dessus) C’est donc un autre  accord de principe de la 
Société SIEMENS GAMESA que SOLVEO aurait dû fournir en plus ici…

Page 44, l’attestation de fonds propres de la SARL Champs Physalis s’appuie sur les fonds du 
Groupe SOLVEO d’un montant de 16,9 Millions d’euros. Bien ! Mais on apprend qu’une des affiliées
de la SARL  Champs Physalis s’appelle SOLVEO ENERGIES. Or nous n’avons pas l’information du 
montant des fonds de cette filiale.D’ailleurs on est en droit de se demander comment une SARL au 
capital de seulement 1000€ peut détenir une filiale ?
De plus, il est surprenant que Monsieur J.M MATEOS soit à la fois le gérant de la SARL Champs 
Physalis et Président de SOLVEO DÉVELOPPEMENT (voir page 46 de la D.A.U). Et j’aimerais 
comprendre la différence entre SOLVEO ENERGIES et SOLVEO DÉVELOPPEMENT du  GROUPE 
SOLVEO
Je pense que les informations fournies sur l’ensemble de ces 2 documents ne sont pas très clairs, 
d’autant que sur la page 8 de la note de présentation non technique, il n’est pas fait état de 
SOLVEO DÉVELOPPEMENT ?

Étude des Zones humides :
L’accès prévu à l’éolienne n° 4  ainsi que le raccordement inter éolien des machines aux PDL1 et 2 
traversent un fluviosol alimenté par le ruisseau de Saveilles, comme indiqué page 15 et 18 du PNE 
Vol.4 C annexe 4 – étude des zones humides.
Ce n’est donc pas l’ endroit idéal . Et même avec les protections nécessaires, nul doute que cette 
zone humide s’en trouvera détériorée. Ce qui est totalement proscrit. Et bien entendu les 
écosystèmes s’en trouveront fortement dégradés. A cela j’ajouterais que ce raccordement inter 
éolien pourrait générer le transport d’ondes électromagnétiques sur tout le ruisseau depuis sa 
source et jusqu’au confluent de l’Aume ; voire au-delà…

Pour toutes les raisons invoquées ci-dessus, je considère que ce projet éolien serait néfaste pour 
l’environnement au sens global du terme.

Aussi, j’espère que vous-même  arriverez aux mêmes conclusions, et que vous donnerez un avis 
défavorable à ce projet en attendant la décision de la préfecture.

Je vous remercie de l’attention que vous aurez portée à ma contribution, et vous prie d’agréer, 
Monsieur LAMANT, l’expression de mes salutations distinguées.

William GASCOIN





Sujet : [INTERNET] Projet éolien - Saveilles
De : Chris ne SEBERT <chris ne.sebertbadois@gmail.com>
Date : 08/12/2021 21:13
Pour : pref-obs-ep-eolien-pne@charente.gouv.fr

Monsieur le Commissaire Enquêteur,

Ci-joint notre courrier vous alertant sur l'emprise des aérogénérateurs sur le village et le château de Saveilles dans le
Ruffécois.
Nous vous remercions de la joindre à votre dossier.
Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur, l'expression de nos saluta ons dis nguées.

--
Chris ne Sébert Badois - Présidente de la Route Historique des Trésors de Saintonge
La Roche Courbon 17250 Saint Porchaire
05 46 95 60 10
06 86 72 25 55

Pièces jointes :
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La Route Historique des Trésors de Saintonge et d’Aunis – Association loi 1901 
Château de La Roche Courbon – 17250 SAINT-PORCHAIRE 

Tél : 05 46 95 60 10 – Mail : contact@larochecourbon.fr 

 
 
 
                                         Saint Porchaire, le 6 décembre 2021 
 
 
 

Objet : projet d’installation d’un parc éolien aux Chaumes, Paizay Naudin 
Embourie. 
 
 
 
Monsieur le Commissaire enquêteur, 
 
 
En tant que Présidente de la Route Historique des Trésors de Saintonge et 
d’Aunis qui regroupe, en Charente-Maritime, 30 Monuments inscrits ou classés 
ouverts à la visite, publics ou privés de notre patrimoine, je ne peux que 
regretter que le projet d’installation du parc éolien ci-dessus référencé, 
touche le château de Saveilles. 
 
En effet, ce château construit au XIVe siècle, agrandit au XVIe est un attrait 
non contesté du patrimoine et donc du tourisme du pays Ruffécois. 
Dans ce dossier, plusieurs points semblent négligés : 
 
.  La présentation des cônes de visibilité montrant l’impact direct sur le 
château et le village de Saveilles, 

• La distance de 800 m entre la première éolienne et le site du château 
alors que le guide de bonne pratique de l'éolien édité par le PETR du 
Ruffécois recommande 1300 m ; 

  

• La distance de 660 m entre les éoliennes E2, E3 et E4 et les habitations 
de Puits Chauvet d'en Haut, Puits Chauvet d'en Bas et Le Bois Vignaud 
alors que le même guide ci-dessus recommande 800 m ; 

  

• Le projet fait appel à des éoliennes de 6 MW, alors que pour le moment 
de telles éoliennes en sont au stade de prototype (le premier a été 
installé par Siemens au début de 2021), il n'y a aucun retour 
d'expérience sur ce prototype d'éolienne quant aux nuisances sonores 
(rotation des pales, infrasons, etc.) et à sa capacité de production 
(facteur de charge différent en raison de la nécessité de vent plus fort 
pour démarrer la rotation et de blocage en cas de vent trop fort à une 
vitesse plus basse) ; 



La Route Historique des Trésors de Saintonge et d’Aunis – Association loi 1901 
Château de La Roche Courbon – 17250 SAINT-PORCHAIRE 

Tél : 05 46 95 60 10 – Mail : contact@larochecourbon.fr 

  
 
 
 

• La saturation en éoliennes toujours plus forte de la région du Nord-
Charente, en particulier du pays du Ruffécois, avec ici de plus la 
sensation d'encerclement due à une prolifération de projets en cours 
d'études ou d'instruction, ou de montage : Val de L'Aume (Deux-
Sèvres) : projet ; Theil-Rabier : extension ; Brettes/Saint-Fraigne/Marsillé : 
enquête publique ; Saint-Fraigne : existant ;, Saint Fraigne/Couture 
d'Argenson : accordé, début montage en 2022 ; Loubillé/Villemain 
(Deux-Sèvres) : en étude, soit 360° autour de Saveilles et de la 
commune de Paizay-Naudouin. 

 

Quand l’attrait touristique  et culturel sera définitivement abimé, que diront 
les générations suivantes sur ce que nous avons laissé faire ? C’est sûrement 
la question qui reviendra et il sera trop tard. 

Il est encore temps d’agir et de penser à d’autres solutions de production 
d’énergies renouvelables, je me permets d’imaginer que mon courrier, 
comme celui de tant d’autres, permettra que ce projet soit repoussé 
géographiquement à tout le moins et technologiquement plus sûrement. 

J’espère, Monsieur le Commissaire Enquêteur, que notre point de vue 
retiendra votre attention : il est celui de l’avenir. 

Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur, l’expression de mes 
cordiales salutations. 

 

 

Christine Sébert Badois 

Présidente de la Route Historique des Trésors de Saintonge et d’Aunis. 

 

  
 
 
 
 

 
 
   



Sujet : [INTERNET]
De : benjamin voix <benjcra @hotmail.fr>
Date : 08/12/2021 21:26
Pour : "pref-obs-ep-eolien-pne@charente.gouv.fr" <pref-obs-ep-eolien-pne@charente.gouv.fr>

Envoyé de mon iPhone
Je soussigné Mr VOIX Benjamin demeurant au 2 la pinaudière 79500 MELLE 
En ce jour je me porte favorable à la créa on du parc éolien des chaumes de paizay-Naudouin embourie.
Je pense que la solu on des éoliennes est de bonne augure ,car elle sont non polluante pour
l’environnement et d’une énergie « verte » cela fait par  des énergies nouvelles et il faut vivre avec sont
temp et c’est évolu on reste une des plus performante à ce jour cordialement 

[INTERNET]  
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Sujet : [INTERNET] Saveilles
De : Jean-Marie LONAK <jean-marie.lonak@orange.fr>
Date : 08/12/2021 21:34
Pour : pref-obs-ep-eolien-pne@charente.gouv.fr

Monsieur

 

J'ai pris connaissance du projet des éoliennes autour du Château de Saveilles, et je vous écris afin de vous
demander s'il est possible d'arrêter quand il est encore temps de ce projer en raison du caractère
historique de ce e demeure, et le parc éolien vient troubler de façon importante le site qui est magnifique
et qui mérite d'être sauvegardé absolument. De plus, le site est un site extraordinaire pour l'aspect de la
diversité de la faune et de la flore, et le regard écologique de ce e zone mérite d'être préservé en
urgence. 

 

Je vous remercie bien de pouvoir regarder ces quelques explica ons pour vous perme re de faire un choix
judicieux et le meilleur pour préserver le site dans son ensemble. Je comprends bien que les éoliennes
sont importantes mais leur emplacement serait plus souhaitable dans des lieux différents, en tenant
compte du site et de la biodiversité de la zone choisi

 

Avec mes sen ments les meilleurs, et mes remerciements

 

Monsieur Jean-Marie Lonak

[INTERNET] Saveilles  
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Sujet : [INTERNET] enquête parc éolien de Paizay Naudouin
De : André Puygrenier <andre.puygrenier@wanadoo.fr>
Date : 08/12/2021 21:35
Pour : pref-obs-ep-eolien-pne@charente.gouv.fr

Monsieur le commissaire enquêteur,

Je viens vous informer de mon avis défavorable à la mise en place de ce parc éolien;
Habitant la commune de Courcôme  entre la bourg de Courcôme et celui  de Villegats nous
subissons, les effets d'une concentration
et d'un encerclement par les éoliennes de notre village des Marchis :

Nous ne souhaitons que la même situation se reproduise à Paizay-Naudouin; c’est pourquoi nous
disons non à ce parc.
Ce Nord-Charente  est déjà trop chargé en éoliennes;  Il est urgent qu'un moratoire soit pris
par les autorités,

Noue vous remercions de prendre en compte notre avis.
Recevez l'expression de nos salutations les meilleures.

Madeleine et André Puygrenier.

[INTERNET] enquête parc éolien de Paizay Naudouin  
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Sujet : [INTERNET] Avis défavorable sur le projet éolien des Chaumes à Paizay-Naudoin-Embourie
De : Vincent de JERPHANION <vincent_dejerph@hotmail.com>
Date : 08/12/2021 22:13
Pour : "pref-obs-ep-eolien-pne@charente.gouv.fr" <pref-obs-ep-eolien-pne@charente.gouv.fr>

Monsieur le Commissaire-Enquêteur,

Quelle stupéfac on en prenant connaissance du projet éolien des Chaumes à Paizay-Naudoin-Embourie! Habitués
de la région, nous avons pu assister aux opéras organisés ces 3 dernières années au Château de Saveilles, à
proximité duquel ce projet est suscep ble d'être réalisé. Projeter de construire 4 éoliennes massives de 186m de
hauteur à 800m d'un monument historique aussi remarquable et chargé d'histoire ne relève pas du bon sens mais
d'un pur intérêt économique (en tout cas pour le promoteur). Que viennent faire ces 4 demi- Tour Eiffel à proximité
de ce lieu chargé de 800 ans d'histoire et entretenu par l'effort de généra ons?! 
Grâce à son environnement paisible et rural, la région a re bon nombre de francais et étrangers qui viennent
s'installer et de touristes. Un tel projet dans cet environnement serait dévastateur pour l'a rac vité de ce e région
avec des effets néga fs certains sur le dévelopement économique (tourisme, prix immobilier). En plus de venir
polluer ce paysage et les sols dans lesquels ces éoliennes seront bâ es (avec effets durables sur la fer lité), ce projet
est dangereux par les nuisances sonores et visuelles qu'il génère sur la santé des habitants et des élevages aux
alentours. Il y a des lieux appropriés pour l'éolien, pas celui-là.

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes respectueuses saluta ons

Vincent de Jerphanion

[INTERNET] Avis défavorable sur le projet éolien des Chaumes à P...  
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Sujet : [INTERNET] Projet d'installa on d'éoliennes
De : "geoffroy.michel3@wanadoo.fr" <geoffroy.michel3@wanadoo.fr>
Date : 08/12/2021 22:14
Pour : "pref-obs-ep-eolien-pne@charente.gouv.fr" <pref-obs-ep-eolien-pne@charente.gouv.fr>

Madame, Monsieur, 
Comme suite au projet d'installa on de nouvelles éoliennes, je me permets de vous écrire pour vous faire
part de ma consterna on. 
La Charente est déjà défigurée dans sa moi é nord par ces apéro-générateurs géants, qui par surcroît sont
la cause d'autres graves problèmes. 
Le côté esthé que mis à part, les pales de ces machines sont mortelles pour de nombreux oiseaux et
chauves souris. Ce que j'ai personnellement constaté au pieds des éoliennes sur la route de Civray. Le point
qui me semble ensuite le plus dangereux concerne la santé. 
Ces machines génèrent outre un bruit important, des infra-sons auxquels une par e de la popula on, dont
moi même, est par culièrement sensible. En ce qui me concerne, souffrant d'hyperacousie (médicalement
reconnue) , et résidant à Taizé Aizie, je souffre de migraines de plus en plus violentes depuis la
mul plica on des aero-générateur dans les communes limitrophes. 
De plus, les clignotements lumineux sont une réelle pollu on et une source supplémentaire de stress. 
En vous remerciant de m'avoir lu, et en espérant que vous prendrez en compte ces quelques remarques, je
vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, mes saluta ons dis nguées. 

Michel Geoffroy 
10 Aizie
16700 Taizé Aizie

[INTERNET] Projet d'installation d'éoliennes  
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Sujet : [INTERNET] avis défavorable au projet éolien "des chaumes" de Paizay-Naudouin-Embourie
De : Xavier Mathieu <xave.mathieu@orange.fr>
Date : 08/12/2021 22:20
Pour : pref-obs-ep-eolien-pne@charente.gouv.fr

Mr le commissaire enquêteur,

J'émets un avis défavorable pour les raisons suivantes :

1/ c'est une a einte à la biodiversité...

Les promoteurs annoncent que l'éolien est LA solu on pour produire de l'électricité "verte" et limiter le
changement clima que.

Les experts du Conseil Na onal de la Protec on de la Nature nuancent fortement ce e affirma on et ont
publié par autosaisine leur analyse (cf Annexe):

h p://www.avis-biodiversite.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf
/2021-17_avis_autosaisine_cnpn_eolien_offshore_france_du_06_juillet_2021.pdf 

L'étude met au grand jour les zones d'ombres dissimulées à grands renforts de propagande par le lobby
éolien et soulève de nombreuses ques ons :

EXTRAIT de l'annexe "Par cularités de la France dans le contexte énergé que européen" pages 63-64 :

" Deux ques ons majeures n’ont pas encore été tranchées par le Conseil Européen:

1- Chaque pays doit-il être responsable de ses choix énergé ques ou faire reporter les efforts sur
l’ensemble des pays européens par solidarité ?

Autrement dit, la France, qui figure parmi les trois pays européens(dans et hors C.E.) les plus faibles
éme eurs de gaz à effet de serres (GES) pour la produc on électrique décarbonée et le meilleur au
monde des pays développés en émission de CO2 par unité de PIB depuis 1990 selon le Ministère de la
Transi on Ecologique (Stratégie Na onale Bas Carbone 2020 p.7), doit-elle payer en termes de
biodiversité et de paysage pour les pays hautement éme eurs de GES ?

Le Conseil Européen n’a pas voulu se prononcer en mai 2021.(...) Le récent rapport GIEC/IPBES (2021)
montre les avantages et inconvénients des différentes solu ons pour lu er contre le changement
clima que au regard de leurs impacts sur la biodiversité, mais avec beaucoup d’incer tudes pour
certaines, dont l’éolien.

2- Ce e priorité donnée par l’Europe aux énergies renouvelables (surtout éolien et photovoltaïque),
si elle se jus fie pleinement pour les pays u lisant massivement des énergies fossiles, n’est-elle pas en
par e contre-produc ve du point de vue clima que pour les pays dont l’électricité est très
largement décarbonée comme la France (dont l’énergie fossile se limite à 9,5% de la produc on
électrique, dont celle de 4 centrales mixtes charbon-fuel dont la fermeture prochaine est
programmée), et dont le recours à des produc ons intermi entes serait selon certains contre-
produc f si elles entraînent un besoin de lissage de la produc on par du gaz ? "

Il semble donc bien que l'éolien n'est pas, en France, la solu on adaptée pour lu er contre le
réchauffement clima que.

[INTERNET] avis défavorable au projet éolien "des chaumes" de Pa...  
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2/ C'est une a einte au bien être et à la santé des habitants...

De nombreux élevages sont sanitairement et donc financièrement impactés par la proximité des centrales
éoliennes (cf cas malheureusement embléma que de Nozay/Mr et Mme POTIRON : 
h ps://www.youtube.com/watch?v=RRinY8yr1Ko ). Comme les animaux, l'Homme n'est pas épargné et
cela vient d'être récemment reconnu par la cour d'appel de Toulouse ( 08/07/2021 arrêt n° 659/2021 Cour
d’Appel de Toulouse et PJ n°1)

Compte tenu de la satura on actuelle du Ruffécois (cf Pj n°3) avec les projets en fonc onnement et la
dégrada on du secteur suite aux projets accordés à proximité, le risque de conséquences sanitaires ne
peut qu'augmenter :

- en fonc onnement : Saint Fraigne, Theil-Rabier

- accordés en Charente : Saint Fraigne/Couture, Lupsault/Les Gours

- en instruc on en Charente : Theil-Rabier 2, Bre es/Saint Fraigne/Marsillé, Lupsault, Barbezières/Lupsault

- en instruc on en Deux-Sèvres : Loubillé/Villemain, Val de l'Aume.

3/ C'est une a einte aux finances publiques et à l'économie locale

L’État a déjà subven onné à hauteur de 173 milliards d'€ une filière principalement étrangère pour
seulement 9% de produc on d'électricité sans avoir mesuré à moyen terme les conséquences sur
l'a rac vité (immobilier et tourisme) et les ressources fiscales des communes, or récemment :

CP de la Fédéra on Environnement Durable du 24/04/2021 " Les éoliennes entrainent officiellement la
baisse de l'impôt foncier"

" Pour la première fois en France, un Tribunal Administratif confirme le lien entre l’industrialisation
d’une zone rurale par l’éolien, les nuisances environnementales des éoliennes,  et la baisse de
valeur d’une habitation. (TA Nantes n°1803960 18 dec.2020).

- Les éoliennes sont bien un motif de déclassement fiscal.
- Les éoliennes ont un impact négatif sur la valeur des biens des riverains.
- Les nuisances environnementales des éoliennes sont reconnues pour les particuliers comme elles
l’étaient déjà pour les collectivités locales

Ce Jugement historique concerne  non seulement les centaines  de milliers de riverains  des parcs
éoliens actuels mais aussi toutes les futures  victimes des nouveaux parc prévus par le
gouvernement selon la programmation pluriannuelle de l’énergie( PPE) dont le pivot est de doubler
voire tripler le nombre d’éolienne terrestres  existantes

Ce jugement du Tribunal de Nantes balaye  les déclarations  des promoteurs éoliens, relayées par le
Ministère de l’environnement et l’agence de la Maitrise de l’énergie (ADEME) qui depuis des années
 déclarent que  les éoliennes n’ont pas d’impact sur les biens des riverains."

4/ C'est une a einte aux préconisa ons du "Guide des bonnes pra ques de l'éolien en pays du Ruffécois"

Le guide de l'éolien voté et approuvé par les élus, après avoir été élaboré avec la collabora on de
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représentants de France Energie Eolienne et d'associa ons environnementales, recommande une distance
minimum de 800m des habita ons et 1300m des monuments historiques ouvert au public; ce qui n'est pas
le cas dans ce dossier (village de Saveilles et son château et plusieurs hameaux dont certains en
deux-Sèvres)

h ps://www.coeurdecharente.fr/wp-content/uploads/20200227_09-ANNEXE-guide-pra que-EOLIEN-
en-RUFFECOIS.pdf

5/ c'est une a einte à la préserva on des chiroptères

L'étude indique la présence de nombreuses espèces dont plusieurs, très sensibles à l'éolien. Ces espèces
en voie d'ex nc on sont protégées par un Plan Na onal d'Ac on (PNA) financé par l'Europe, l'Etat et la
région et piloté par la Société Française pour l’Étude et la Protec on des Mammifères (SFEPM). Ce e
associa on référente du PNA Chiroptères lance une alerte dans son communiqué de presse du 25/05/2021
(cf Pj n°2) :

"Dans l’état actuel des choses, l’industrie éolienne, qui est certes une énergie renouvelable ne peut plus être qualifiée d’énergie
verte, ni vertueuse."

De plus, le groupe de travail de l'éolien proscrit les éoliennes dont la taille du rotor est supérieur à 90m et
la garde au sol est inférieure à 50m. Or les modèles envisagés par le promoteur ont des dimensions
supérieures à ces recommanda ons

h ps://www.sfepm.org/sites/default/files/inline-files/Note_technique_GT_eolien_SFEPM_2-12-2020-
leger.pdf

Compte tenu des impacts environnementaux, paysagers et des préconisa ons des élus sur l'implanta on
des éoliennes dans le pays du Ruffécois, j'émets un avis défavorable au projet éolien "Les Chaumes" à
Paizay-Naudouin-Embourie.

Comptant sur votre compréhension, veuillez agréer Monsieur le commissaire enquêteur, l'expression de
mes sen ments les meilleurs.

Fait à Bernac le 8 décembre 2021,

Xavier Mathieu

22 rue de la croix Léon

Le Breuil Vigier

16700 Bernac

1/ jugement cour d'appel de Toulouse
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Pièces jointes :

1/ jugement cour d'appel de Toulouse 46,7 Ko

2/ CP_Eolien-25mai2021-SFEPM_0.pdf 30 octets

3/ Filière éolienne du Ruffécois au 01:08:20nn.pdf 30 octets
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Le déploiement des éoliennes, un problème 
majeur pour la biodiversité : assisterons-
nous silencieusement à la disparition des 
chauves-souris ?

L’extension de l’industrie éolienne pose actuellement un 
problème majeur à la biodiversité et particulièrement 
aux chauves-souris. Son accroissement en nombre de 
machines a maintenant une incidence directe sur les 
populations d’espèces qui naviguent à hauteur des pales. 
C’est le cas des trois espèces de Noctules qui sont parmi 
les plus impactées. Les projections statistiques sur les 
populations de Noctules communes françaises donnent 
des baisses de 88% des effectifs en une quinzaine d’années 
et les éoliennes sont la première cause d’accidentologie 
pour ce taxon.

Communiqué 
de presse

le 25 Mai 2021

Cadavre d’une noctule commune trouvée au pied d’une éolienne © Laurent Arthur

La régulation des machines, qui limite leur fonctionnement pendant les périodes les plus dangereuses 
pour les chauves-souris, a certes permis de faire baisser localement la mortalité sur quelques parcs, 

mais ces bridages n’empêchent pas totalement cette mortalité même avec des régulations sévères. 
Actuellement, seule une minorité de machines sont régulées en France, là où l’Allemagne et la Suisse, 

par exemple, régulent plus rigoureusement l’ensemble de leurs parcs. 

Plus inquiétant, les pales des aérogénérateurs de nouvelle génération se rapprochent de plus en plus du 
sol (une vingtaine de mètres), c’est donc la quasi-totalité des espèces de chauves-souris qui risquent d’être 

concernées par ces collisions. Actuellement les chiffres de mortalité sont évalués à 200 000 morts par an 
en Allemagne et la France se rapprocherait de ces projections selon les spécialistes. Les chauves-souris qui 

se reproduisent lentement, avec un petit par an, ont un accroissement démographique incompatible avec ces 
prélèvements massifs continus. 

Il est indispensable que la protection de cette biodiversité soit prise en compte de manière urgente face à la 
multiplication des parcs. Dans l’état actuel des choses, l’industrie éolienne, qui est certes une énergie renouvelable, 

ne peut plus être qualifiée d’énergie verte, ni vertueuse.

________________________

La Société Française pour l’Étude et la Protection des Mammifères est une association créée en 1977 dans le cadre de l’élaboration 
du premier Atlas des Mammifères sur le territoire français. La SFEPM œuvre en tant que tête de réseau associative à l’échelle nationale, à 

travers un collectif de naturalistes amateurs ou professionnels aux compétences variées, pour une meilleure connaissance et coexistence 
avec les mammifères en France. Plus d’informations sur la SFEPM : www.sfepm.org/tout-savoir-sur-la-sfepm.html

Le Groupe Chiroptères de la SFEPM rassemble l’ensemble des naturalistes, amateurs et salariés, de France œuvrant en faveur des chauves-
souris (chiroptérologues). Ce Groupe Chiroptères est composé de plusieurs groupes de travail, dont le Groupe de Travail éolien. Celui-ci s’est 

fixé pour objectif d’améliorer la prise en compte des chauves-souris lors de l’implantation des parcs éoliens, en proposant notamment des 
recommandations pour les documents réglementaires et en accompagnant les services de l’État dans la prise en compte de cette biodiversité. 

Plus d’informations sur le Groupe de Travail éolien : www.sfepm.org/le-groupe-chiropteres-national.html

Éoliennes et 
chauves-souris

Contact Presse : Mélanie Dunand et Dominique Pain - presse@sfepm.org - 02.48.70.40.03 www.sfepm.org

www.sfepm.org/tout-savoir-sur-la-sfepm.html
Sabine


www.sfepm.org/le-groupe-chiropteres-national.html
https://www.sfepm.org/
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LA FILIERE EOLIENNE DU PAYS RUFFECOIS AU 01 AOUT 2020  

 

Puissances installées et perspectives 

 

Propos liminaires 

Notre souhait dans le cadre de la mise à jour de cette étude est de mettre en lumière de façon factuelle la situation 
du mix énergétique et plus particulièrement de l’éolien dans notre territoire au 01/08/2020. 

Nous avons donc, comme dans la précédente étude, suivi la méthodologie et les données transmises par 
l’Agence Régionale des Etudes environnement et Climat (AREC) au PETR. 

Cependant, compte tenu du nombre de projets éoliens autorisés depuis 1 an, il nous a paru nécessaire de 
réactualiser les chiffres de cette filière.   

Cette étude est faite de façon totalement impartiale en dehors de toute polémique compte tenu des réserves que 
l’on peut émettre concernant la production éolienne aléatoire, intermittente et non pilotable. 

 

Par ailleurs, nous avons retenu pour notre étude : 
 
- la loi 2012-992 du 17 août 2015 relative à la Loi de Transition Energétique pour la Croissance Verte fixant, pour la 
France, la part des énergies renouvelables à 23% en 2020 et à plus de 32% de la consommation finale brute d'énergie 
en 2030. 
 
-  les objectifs de la démarche TEPOS (Territoire à énergie positive) choisis par nos élus locaux fixant pour le 
Ruffécois la part des énergies renouvelables à 65% de notre consommation finale brute d'énergie en 2040. 
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Synthèse de l’étude ci-dessous : (CDC Cœur de Charente et Val de Charente) 

- Considérant que les objectifs pour 2028 de la nouvelle loi de Programmation Pluriannuelle de l’Energie (PPE) fixent à 
20% la production électrique d’origine éolienne dans la production totale d'électricité. 
 

- Considérant que les 100 éoliennes installées ou autorisées (28 de plus que l’année dernière) ont une puissance 
nominale de 225 MW soit une production électrique annuelle de 506 GWh. 
 

- Considérant que la consommation électrique du pays du ruffécois est de 250 GWh (source AREC) 
 

- Considérant que nous allons produire comme électricité d’origine éolienne dans le pays du ruffécois 2 fois ce que 
nous consommons en électricité dans ce même secteur. 
 

- Considérant l’objectif TEPOS du pays du ruffécois qui prévoit une production totale des énergies renouvelables de 
654 GWh en 2040. 

 
Nous dépassons de plus de 10 fois (1000 %) l’objectif 2028 de la nouvelle loi de Programmation Pluriannuelle de 
l’Energie (PPE) pour l’éolien qui a fixé à 20% la production électrique d’origine éolienne à cette échéance.  

 
- Nous avons atteint 100 % de l’objectif TEPOS 2040 du pays du ruffécois !   

 
 En conséquence, le Pays Ruffécois n’a plus besoin de nouvelle centrale éoliennes avant plusieurs années : 

• Il est impératif que les 2 CDC du Ruffécois, les communes sollicitées, la préfecture ainsi que tous les organismes 
consultés donnent un avis défavorable pour tous les projets éoliens dans notre secteur. Notre cadre de vie et notre 
santé valent plus que les dizaines de milliers d’euros déjà̀ dépensés pour des sociétés éoliennes sans concertation 
globale avec la population. 

• Développons les autres énergies renouvelables (solaire et photovoltaïque, hydraulique, biomasse, bois 
énergie...) qui sont plus respectueuses de l’environnement, portent moins atteinte à nos paysages, à notre cadre de 
vie et à notre santé. 
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ETUDE SUR LA SITUATION DE L’EOLIEN EN PAYS DU RUFFECOIS EN  2020 

 

1. Recensement des éoliennes du territoire au 01 AOUT 2020 
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Afin d’affiner au mieux cette étude, nous avons uniquement pris en compte les éoliennes en service avec 
celles autorisées par la préfecture. 

Nous constatons que la somme des MW installés et autorisés est de : 

106 MW + 119 MW = 225 MW 



EOSTRESS NORD CHARENTE – SONNETTE D’ALARME – APPAPA – LABEL HORIZON – ASSOCIATION DE SAINT FRAIGNE ET ENVIRONS Page 6 
 

 

2. Facteur de charge 

Source : publication du Syndicat des Energies Renouvelables « panorama de l’électricité renouvelable du 
1er trimestre 2020 ». 

 

Source : SER 1er trimestre 2020 

 
Comme la totalité de la production éolienne se situe dans l’ex région Poitou-Charentes, nous pouvons 
considérer que le facteur de charge de la région Nouvelle Aquitaine reflète celui de notre territoire, soit 25.7 %. 
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3. Production électrique d’origine éolienne 

 

En partant de la puissance théorique installée et du facteur de charge, nous pouvons estimer la production électrique 
éolienne dans notre territoire : 

(MW installés + MW autorisés)  x 24 heures x 365 jours x facteur de charge= Production électrique 

225 MW x 24 heures x 365 jours x 25.7 = 506 547MWh (506 GWh) 

 

A court terme, la production électrique éolienne de notre territoire sera de 506 GWh. 

 

 

4. Comparaison avec les objectifs nationaux et locaux 

a. Objectifs nationaux :  

Objectifs de la nouvelle loi de Programmation Pluriannuelle de l’Energie 

20% de l’énergie électrique produite devra être d’origine éolienne en 2028. 
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En faisant référence à l’étude de l’AREC concernant la consommation électrique, nous constatons ci-après que  
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La consommation électrique de notre territoire est légèrement inférieure à 250 GWh en 2016. 

Retenons le chiffre de 250 GWh de consommation électrique pour 2020. 

Nous venons de voir page 4 de ce document que la production éolienne à court terme sera de 506 GWh. 

 

Ceci nous permet de comparer notre consommation électrique à notre production électrique d’origine éolienne et 

de constater un excédent annuel de (506 GWh – 250 GWh) 256 GWh  

 

➢ D’ici peu, l’éolien couvrira donc plus de 202% de l’énergie électrique consommée sur notre 
territoire. 

 

➢ L’objectif de la PPE 2028 étant de 20 % d’électricité d’origine éolienne, nous sommes déjà à 
plus de 1000% de l’objectif de la loi de transition énergétique avec 8 ans d’avance. 
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b. Objectifs locaux : 
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Les élus locaux en collaboration avec l’état se sont engagés dans une démarche TEPOS (Territoire à 
Energie POSitive). 

 

Nos deux communautés de communes (Cœur de Charente et Val de Charente) ont mandaté le PETR pour 
définir, élaborer, hiérarchiser les priorités et préparer le plan d’action de l’objectif TEPOS pour les années 
futures. 

 

A l’horizon 2040, l’objectif TEPOS fixe que : 

 

La consommation totale d’énergie toutes sources confondues en équivalent GWh sera 

de : 1000 GWh 

 

La production d’énergie renouvelable devra être de 65.4 % de la consommation totale 

d’énergie soit : 654 GWh 
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c. Situation de la production d‘énergies renouvelables à court terme : 

 

 

 

Si on ajoute à la production d’origine éolienne celle des autres énergies renouvelables, notre production totale 
d’énergies renouvelables atteindra à court terme 669 GWh. 

 
Si nous comparons la production d’énergies renouvelables à l’objectif TEPOS 2040, soit : 

669 GWh – 654 GWh = + 14 GWh 

Au 1er août 2020, nous pouvons déjà affirmer que l’objectif TEPOS de production d’énergies 
renouvelables à atteindre en 2040 est dépassé  bien avant l’échéance. 

Les données de 
production d’énergies 

autres que l’éolien 
indiquées ci-contre 
correspondent aux 

chiffres de l’AREC de 
2016 non actualisés 
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5. Conclusion et propositions 

 

a. Conclusion 
 

A noter que cette étude, basée uniquement sur l’éolien en service et autorisé dans le Ruffécois, ne tient pas 

compte des projets en cours d’instruction ni ceux recensés en mairies.  

 

De plus, elle n’intègre aucun potentiel de développement des autres énergies renouvelables. 

 

Et pour autant, les objectifs tant nationaux que locaux sont largement dépassés. 

 

D’une part, nous pouvons aisément conclure qu’il est temps de mettre un terme à l’implantation de tout 
nouveau projet de parc éolien industriel dans le pays du Ruffécois pour les dix années à venir.  

 

D’autre part, ce temps pourrait être mis à profit pour développer toutes les autres sources de production 
d’énergie renouvelable du mix énergétique. 
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b. Propositions 

1. Compte tenu de l'accroissement de la taille des éoliennes et par conséquent de l'augmentation des impacts 
visuels, acoustiques et sanitaires de ces dernières, la distance minimum par rapport aux habitations doit être 
augmentée fortement (10 fois la hauteur du mât par exemple comme en Bavière). 

 

2. Rayon de non implantation d’éoliennes à réactualiser autour des monuments, villages, sites et  paysages 
emblématiques du pays Ruffécois. 

 

3. Engagement des collectivités à orienter la totalité de l'Impôt Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux 
(I.F.E.R.) au financement des économies d'énergies du territoire (objectif TEPOS) et non pas à "l'équilibrage" 
des comptes déficitaires. 

 

4. Engagement des propriétaires/agriculteurs à affecter les revenus locatifs de l’éolien au financement de la 
transition énergétique et/ou écologique de leur exploitation (objectif TEPOS). 

 
5. Demander que les sociétés éoliennes provisionnent une somme cohérente avec les nouveaux objectifs de 

démantèlement et de recyclage, notamment le socle en béton qui devra être entièrement retiré. 
 



Sujet : [INTERNET] avis défavorable au projet éolien Les Chaumes
De : dona en merle <dona en.merle@gmail.com>
Date : 08/12/2021 22:39
Pour : pref-obs-ep-eolien-pne@charente.gouv.fr

Je suis contre ce projet éolien aberrant à proximité d'un monument historique, le château de Saveilles. 
Etudiant à l'ESA d'Angers, je suis fils d'éleveur et suis très sensibilisé aux risques avérés pour les animaux
qui sont maintenant démontrés de par les champs magné ques créés par le fonc onnement des éoliennes
et diffusés par les réseaux électriques enterrés, accentués par les rivières souterraines dixit La France
Agricole, 5/11/2021 (ar cle joint) . Les éleveurs locaux ont-ils été bien informés de ces risques?... L'étude
géologique du site n'a, à ma connaissance, pas été effectuée.
Dona en Merle 16700 Les Adjots 
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Sujet : [INTERNET] Projet SOLVEO - parc éolien des Chaumes
De : Bernard GEOFFROY <bernard.geoffroy@gmail.com>
Date : 08/12/2021 22:42
Pour : pref-obs-ep-eolien-pne@charente.gouv.fr

Monsieur le Commissaire Enquêteur,

Je suis élu sur la commune de Montjean qui s'est vue "obligée" par un jugement du Tribunal Administra f
de Poi ers de subir de nouvelles éoliennes alors que la mairie de Montjean, la C de C Val de Charente, le
commissaire enquêteur et même la Préfète avaient émis un avis néga f et il y a de quoi se demander
pourquoi il y a une enquête publique si les tribunaux passant outre nos avis décident en nos lieux et places
ce qu'on leur a certainement demandé.
Quoiqu'il en soit, je viens par la présente vous signifier mon total désaccord au futur projet SOLVEO du
parc éolien des Chaumes pour les raisons suivantes :
1) le Nord Charente est déjà SATURE d'éoliennes pour celles déjà bien visibles et il va en venir beaucoup
d'autres qui sont autorisées.
2) pour ceux qui ont bien voulu se renseigner un peu auprès de personnes compétentes, nous savons que
ce e source d'énergie n'a rien d'écologique  : le béton dans le sol, la construc on des machines - quid du
CO2 ?, l'efficacité de 25 % seulement, le coût du démantèlement quand on ne remet pas au même endroit
ou presque une nouvelle éolienne encore plus puissante,
3) MAIS SURTOUT cela va porter a einte au château de Saveilles pour lequel depuis des années les
propriétaires se ba ent pour conserver ce e belle et historique demeure, où l'actuel propriétaire Chris an
de Mas Latrie se démène pour faire exister son château notamment par de magnifiques spectacles qui ont
de plus en plus de succès, ce qui est un véritable atout pour notre zone du Nord Charente.

Pourquoi dans le Nord Charente, comme dans le Sud Vienne, nos campagnes doivent-elles être défigurées
par ces machines de plus en plus hautes qui sont de plus en plus refusées par les habitants proches,
comme je le suis et surtout vais l'être prochainement (600m de ma maison).
Au lieu de passer en force par tribunaux ou cours d'appel interposés il vaudrait mieux tenir compte de
l'avis des habitants qui les subissent.
Quelques décisions commencent tout juste à arriver qui ennent compte des nuisances souvent occultées
et les choses commencent lentement à changer.
Comment peut-on à la fois vouloir défendre le patrimoine, sachant les efforts et d'inves ssements qu'il
faut faire et dans le même temps autoriser ces machines de plus en plus grandes (les 4 éoliennes auront
186m de haut) qui dénaturent nos paysages et qui se voient de partout et notamment de ce magnifique
château, ce qui en gâchera tout le charme et l'intérêt.
Ensuite il sera trop tard et les locaux nous n'aurons que nos yeux pour pleurer alors que les décideurs sont
en ville et cela ne les dérange pas et que de l'argent public est gaspillé par milliards au profit des sociétés
d'éoliennes qui ne les installent que parce qu'il y a des subven ons importantes.
Merci de bien vouloir me re mon avis très contraire à ce projet dans votre dossier.

Cordialement,

Bernard GEOFFROY
Adjoint à la commune de Montjean.
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Sujet : [INTERNET] Parc éolien des chaumes
De : Amelie de Jerphanion <ameliecsoklich@msn.com>
Date : 08/12/2021 22:58
Pour : "pref-obs-ep-eolien-pne@charente.gouv.fr" <pref-obs-ep-eolien-pne@charente.gouv.fr>

Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
 
Nous avons pris connaissance du projet éolien des Chaumes à Paizay-Naudoin-Embourie. Outre les effets
nuisibles  tant  visuels  que sonores,  dévastateurs  pour  la santé  des  riverains  et  des élevages, ainsi  que
l’impact  sur la faune et  la  flore  et  l’impact  durable  sur la fer lité  des  terrains, un  tel  projet  viendrait
également complètement défigurer l’environnement de ce e magnifique bâ sse du XIVème siècle qu’est le
Château  de  Saveilles  maintenu  depuis  des  généra ons  par  les  efforts  d’une  même  famille.  Touristes
habitués des lieux depuis des dizaines d’années nous sommes a rés comme beaucoup d’autres par cet
environnement rural, authen que et paisible et par ce monument historique remarquable. Planter quatre
éoliennes massives à proximité de ce lieu est dangereux et inacceptable. Il y a d’autres lieux pour l’éolien.  
 
Veuillez accepter, Monsieur, l’expression de mes sincères saluta ons. 
 
Amelie Csoklich 

Von meinem iPhone gesendet
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Sujet : [INTERNET] 4 éoliennes de 180m à 650m du village de Saveilles et de son château
De : Jenny Lambert <jenny.lambert711@gmail.com>
Date : 08/12/2021 23:50
Pour : pref-obs-ep-eolien-pne@charente.gouv.fr

Madame la Préfète, 

J'aimerais vous faire part de mon désaccord avec le projet des 4 éoliennes de 180 mètres de hauteur, a la
distance de que 650 métrés du village de Saveilles!
Comme vous étés surement au courantes, le "gold rush"  pour ce e nouvelle "or" des soit-disant énergies
vertes est ouvert dans notre région de Charente Nord.
Nous avons le sen ment d'impuissance de protéger notre terroir face aux entreprises exploitantes qui  ne
s’arrêtent à rien dans leur recherche de nouveaux projets, et de colère car il me semble que l'avis et la
qualité de vie des habitantes ne comptent pour rien.
Habitante de Londigny, nous avons pu que constater la floraison de parcs d'éoliennes qui détruisent nos
compagnes avec leur satura on visuelle et pollu on lumineuse  nocturne. Je me joins aux habitants de
Saveilles dans leur démarche pour vous demander à donner une avis défavorable a ce projet.

Jenny Lambert
 

Garanti sans virus. www.avast.com
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Sujet : [INTERNET] Contribu on DÉFAVORABLE - Parc éolien des Chaumes - Projet SOLVEO
De : Nicolas Leleu <n.leleu@outlook.com>
Date : 08/12/2021 23:52
Pour : pref-obs-ep-eolien-pne@charente.gouv.fr

Je précise ma contribu on DÉFAVORABLE au projet SOLVEO au Parc éolien des Chaumes.

Ce e immonde cochonnerie de l'éolien doit terminer !!!

Bien à vous,

Nicolas Leleu
1 Les Gouges 
16700 Bernac
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